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L'ÉGHEG DUMINISTÈRE

On lira plus loin le compte rendu de

la séance de la Chambre.
Par une majorité de près de cent voix

le ministère a été mis en échec et déjà
la démission qui s'imposait au cabinet
de M. Loubet a été acceptée par le prési- ;

dent de la République.
Le cabinet Loubet tombe mal. 11

tombe sur un scrutin inspiré par un j
sentiment de virile et courageuse pro- 1

bité. !
Ainsi que le disait fort bien M. Bris-

son, il ne s'agissait pas — pa3 plus j
pour M. Ricard que pour M. Loubet, — .
de chercher dans le code des moyens
de procédure et d'avocasserie pour légi-
timer — après coup — la très grave
faute commise par le parquet de la ;
Seine — et pour justifier le non possu- \
mus auquel nous avons vu que le garde

des sceaux était résolu.

La loi, — M. Brisson l'a hautement
rappelé, — permettait à la fois et l'exa- j
men du corps de M.de Reinach et la mise
sous scellés des pièces où on était à peu j
près assuré de trouver cette vérité — !
cette lumière que l'on dit si fort cher-
cher et qu'on semble redouter encore j

davantage.
C'était déjà beaucoup d'avoir manqué :

à ce premier devoir.
La Chambre a estimé qu'il était vrai-

ment exagéré de prétendre aggraver cette
première faute par une inaction, — cette
fois voulue — qui ouvre la porte à tou-
tes les suppositions, sinon à toutes les
calomnies.

Il résulte de ce triste débat que le ca-
binet Loubet se retire à la suite de son
refus d'aider cette enquête de salubrité
parlementaire, et de donner à la cons-
cience publique une satisfaction qui,
maintenant, apparaît de plus en plus :

indispensable.
Un orateur a dit, au cours du débat,

que maintenant c'était la dissolution de
la Chambre qui s'imposait.

Non, à coup sûr ; maintenant surtout
que par la fermeté de son vote, par la
netteté de son attitude, par la résolution
avec laquelle elle a sacrifié un président
du conseil à qui, tout dernièrement, elle
avait montré une si réelle sympathie,—
la Chambre a proclamé qu'elle veut la
lumière, qu'elle la veut complète, et
qu'elle la fera envers et contre tous.

PAUL BERTNAY.

Ce p'on fera fln Dahomey
Nous avons vaincu Behanzin. Il fuit,

laissant derrière lui les restes dispersés
d'une armée qui fut nombreuse et qui se
montra vaillante. Ce roi nègre est un
horrible boucher. Mais il n'a pas été le
premier venu des combattants. Il avait
su, en pactisant avec des mercànti an-
glais et des affidés allemands, mettre
sur pied une véritable force, armée à
l'européenne, avec des canons Krupp et

des fusils Mauser. Nos soldats ont été,
comme toujours, d'une bravoure su-
perbe. Ils ont eu raison de tout, du féti-
chisme, du nombre, de la fièvre, des
obstacles naturels. Mais, s'attendaient-
ils à une résistance pareillement orga-
nisée? Combien de fois n'avons-nous
pas craint qu'ils fussent surpris ? Je me
rappelle certains officiers de grand'garde
égorgés sous la tente. Et ces « amazones » '
dont on avait tant raillé la faiblesse,
avec quelle vigueur n'ont-elles pas vengé
leur sexe de nos sarcasmes ? Elles ont ;
lutté comme des furies. Dodds nous
dira mieux encore ce qu'ont été ces sau- ;
vages qui, à leur manière, se faisaient |
tuer pour leur roi, leurs mœurs, leur
patrie, leur sol natal.

En attendait que le nouveau général
ait le loisir de rédiger le récit de ses éta- ;
pes, il tente d'organiser notre domina- ;
tion dans ce pays. Déjà les plans vont (
leur train. Ceux-ci annexent à notre em- i
pire colonial tout le littoral, et font de i
Wydah un port français. Ceux-là divi- ]
sent le territoire en trois provinces et y
mettent des postes d'occupation solides, j
pour parer à un retour offensif de Behan- i
zin. Ce sont des mesures provisoires, i
Mais il faut songer à prendre un parti
définitif.

La difficulté n'est pas si mince. Le mi- j
nistère a dû la considérer avec soin. Il j
en saisira bientôt le Parlement, ejt la ;
Chambre, pour ne parler que d'elle, sera j
bien forcée, ce jour-là, de se dégager des
boues de Panama pour songer un peu à
la patrie. ,ua première précaution à pren-
dre sera de se reporter à l'origine et à la
raison explicative de cette expédition.
Nous ne l'avons pas entreprise pour
ajouter à nos conquêtes d'outre-mer.
Nos nationaux avaient été insultés, pil-
lés, massacrés. Les traités passés avec
nous avaient été violés, notre générosité
méconnue. Nous avons voulu châtier un
ennemi insolent et cruel. C'est aujour-
d'hui fait.

Qu'allons-nous décider maintenant ?
Garder militairement le Dahomey, le
transformer en colonie ou l'organiser en
pays de protectorat, en le partageant
entre quelques roitelets de couleur, heu-
reux d'être affranchis de la tyrannie san-
guinaire de Behanzin ? Ou bien encore,
nous contenter de ce que nous avons sur
le rivage en l'augmentant de Wydah?
Il y aurait de l'insanité à traiter cette
grosse question au point de vue de la
gloriole. Nous n'avons que faire de l'in-
corporation du royaume de Dahomey.
Elle nous coûterait de seandaleux sacri-
fices de millions et sans compensation
aucune d'ici longtemps. Elle nous con-
duirait à un entretien permanent d'hom-
mes, dont il faudrait assurer la relève
quand la mortalité ne nous les aurait
pas affreusement décimés. Et toutes ces
charges odieuses, écrasantes, nous nous
en accablerions nous-mêmes, nous nous
les imposerions pour seconder l'exis-
tence de quelques factoreries qui déjà
nous ont induits à une fabuleuse dé-
pense de sang et d'argent ?

Il n'est pas possible que le Parlement
tombe dans cette aberration. Nous avons
l'Algérie, nous gouvernons la Tunisie,
nous régnons en Indo-Chine sur Un terri-
toire immense, peuplé de plus de vingt
millions de Chinois-. Est-ce que nous
éprouvons le besoin d'avoir un second
Tonkinen Afrique? N'avons-nous pas

assez du seul Tonkin asiatique, qui nous
a absorbé plus d'existences et plus de
richesses qu'il nous procurera jamais
d'honneur et de profit ? On peut faire le
calcul des produits naturels du Daho-
mey. On peut l'exploiter avec une intel-
ligence et une économie hors ligne. On
peut essayer d'y introduire les finances
et l'industrie nationales pour en faire
fructifier les ressources. On n'arrivera
pas à joindre les deux bouts, et on aura
rivé un nouveau boulet au pied de la
France, sans se demander ce qu'il pour-
rait advenir si, quand le clairon sonnera
à la trouée des Vosges, nous avions à
nous préoccuper de sauver nos Tonkins
menacés. Non, il y a là un mirage fu-
neste. Nous n'y succomberons pas. La
« mégalomanie * coloniale ne nous fera
pas perdre la tête. Notre destinée ne se
jouera pas au Dahomey. Elle se jouera
sur le Rhin. E. M.

 *&.

La Politique
Au milieu de l'émotion soulevée par le

procès du Panama, l'idée d'une dissolu-
tion anticipée de la Chambre a été lancée.
Les raisons qu'on met en avant pour la
justifier, sont qu'en nommant une com-
mission d'enquête chargée de passer au
crible la probité des députés, en ouvrant
ainsi la porte à toutes les diffamations et
même à toutes les calomnies, la Chambre
a sombré dans un tel scandale qu'elle n'a

[
)lus la moindre autorité, ne peut plus
aire aucune œuvre utile et n'est plus

qu'un troupeau de dénonciateurs et de
suspects.

Ces raisons ne suffisent pas pour nous
convaincre. D'abord, il est bien clair que
la Chambre eût perdu bien plus d'autorité
encore si elle n'eût pas essayé de faire la
lumière sur les accusations dont on lapi-
dait un grand nombre de ses membres.
Supposez la Chambre demeurant sourde
aux mises en demeure de l'opinion, lais-
sant les adversaires de la République af-
firmer tranquillement du haut de la tri-
bune que la moitié de la représentation
nationale était vendue, refusant de vérifier
les preuves qu'on lui offrait de la vénalité
de deux cents députés et se désintéressant
d'un débat où son honneur est si visible-
ment engagé : c'est alors qu'il se fût de
toutes parts élevé un haro, c'est alors que
la Chambre eût perdu tout prestige et tout
crédit, c'est alors qu'il eût fallu parler de
la dissoudre.

Mais la Chambre a fait précisément le
contraire de ce que souhaitaient les con-
tempteurs du régime républicain, elle a
voulu que rien ne restât dans l'ombre,
que toutes les accusations fussent produi-
tes au grand jour, que tous les soupçons
fussent tirés au clair, et c'est le moment
que vous choisissez, vous, républicains,
pour lui dire dé s'en aller? Elle ne le peut
pas. Si elle s'en allait, tous ceux qui l'ont
dénoncée comme une sentine de corrup-
tion ne manqueraient pas de crier qu'elle
fuit, qu'elle a peur, qu elle n'a provoqué
une enquête que pour se hâter de l'étouf-
fer sous le premier prétexte venu.

Mais, ripostent les amateurs de disso-
lution, ce n'est pas ainsi que nous l'avons
entendu, nous ne voulons pas entraver
l'enquête : qu'elle se continue, qu'elle con-
clue etqu'eïïes'en aille après! Soit î Alors,
que devient l'argument tiré de l'étiquete
même, du déchaînement de suspicions
qu'elle entraîne ? La campagne des disso-
lutionnistesest tout au moins prématurée.
De deux choses l'une, en effet : ou l'enquête
prouvera que les bruits répandus sur la
corruption parlementaire sont sans fon-

dement, qu'il n'y a que deux ou trois
brebis galeuses et que la grande masse
est indemne, et, dans ce cas, il n'y a au-
cune raison pour que la Chambre se retire
avant l'expiration de son mandat ; ou, au
contraire, il sera établi que la représen-
tation nationale est gangrenée à fond,
que le pot-de-vin est marchandise cou-
rante au Palais-Bourbon et, dans ce cas,
vous n'avez pas besoin de vous mettre
d'avance en peine de la dissolution : elle
s'imposera et il n'y aura pas d'article de
journal, pas de discours, pas d'explica-
tion qui puisse en retarder l'heure. Le
mépris public sera le plus fort.

JEAN-CLAUDK.

DÉPÊCHES
PAS, SERVICE SPÉCIAL

Informations Politiques
Paris, 28 novembre.

LA MÉDAILLE D'AFRIQUE
M. Burdeau est décidé à étendre aux sol-

dats qui ont pris part depuis deux ans
aux expéditions soudanaises le droit de por-
ter la médaille d'Afrique conférée aux vain-
queurs du Dahomey.

LA DÉPÊCHE D'EMS
Le Journal des Débats publié un long

article sur les déclarations de M. de Gaprivi
et de M. de Bismarck concernant la dépêche
d'Ems, et il conclut qu'il n'existe aucune
coatradictien entre les deux récits. Tous
deux disent la vérité.

« M. de Bismarck; ajoute t il, n'a pas fal
si&é la dépêche d'Ems ; mais dans la rédac-
tion nouvelle qu'il lui a donnée, il a mi» le
coup de pouce de l'artiste habile à déchaî-
ner les conflit? sanglant?.'

« L'Europe ne pourra plus dire que la
France à déclaré la guerre. M. de Bismarck
a revendiqué pour lui seul cette gloire si-
nistre. Il faut la lui laisser. »

LES INTERVIEWS AVEC Bl. DE BISMARCK
M. Henri des Houx, collaborateur du

Matin a rendu vuite à M. de Bismarck. M.
des Houx a été reçu par M. de Bismarck,
qui l'a retenu à déjeuner, mais a refusé de
lui faire aucune confidence.

Le prince a déclaré qu'il n'avait reçu au-
cun journaliste en ces temps derniers et
qu'il avait donné la consigne formelle d'é-
carter toutes les personnes peu connues de
lui ou qui ne sont pas introduites auprès
de lui par lettre d'ambassadeur.

« Je no veux plus, dit-il, faire sans néces-
sité absolue de nouvelles connaissances. On
m'a rendu ma liberté dé langage. Il se peut
que j'en use, mais les indiscrets m'en font
abuser à mon insti, et e^la trouble le repos
où je veux vivre désormais. »

Nouvelles Militaires
Paris, 28 novembre.

Si le Parlement crée le grade de général d'ar-
més, comme le demande M. de Freycinet dans
son projet de loi militaire, et si le cadre de ce
grade compte des titulaires, ainsi que le propose
le ministre de la guerre, la première promotion
cooaprendra MM. les généraux de Galliffet, Da-
vout, Billot, Saussier, Berge, de Miribel, de
Gools, Warnet, de la Hitte et Gillon.

Le général Saussier sera promu à ce grade
comme général en chef du groupe d'armées dé
l'Est; le général do Miribel comme major géné-
ral de ce groupe; les généraux de Galliffet, Billot,
Berge, de Gools et Warnet, comme commandant
chacun une armée ; le général de la Hitte comme
inspecteur- général de l'artillerie du groupe d'ar-
mées : le général Gillon comme inspecteur géné-
ral du génie du groups d'armées.

— Le projet de révision des cadres comporte,
en outre, le recul de la limite d'âge des généraux
d'armée à 66 ans, tandis que cette limite est ac-
tuellement de 65 ans : les généraux Berge, de la
Hitte et Gillon cesseraient leurs services actifs en

189* ; le général Davout en 1895 ; les généraux
de GalliffeUt de Gools en 18ÔS; le général de
Miribel en 1897.

Quant aux généraux Billot, Saussier et Warnet
ils seront maintenus en activité de service jus-
qu'à l'âge de 70 ans, c'est-à-dire jusqu'en 1898.

— Nous pouvons affirmer qu'il n'est nullement
question de dédoubler l'Ecole spéciale militaire
de Saint-Cyr et de créer une seconde école du
même genre.

CHAMBRE
Paris, 38 novembre.

A VA MF LA SE AU Ci
On s'entretient beaucoup dans les

couloirs de la double question qui doit
être adressée aujourd'hui au garde des
sceaux, à propos de la mort de M. de
Reinach. Le marquis de La Ferronnays,
de la droite, a prévenu M. Ricard qu'il
le questionnerait à propos des bruits qui
ont couru sur la mort de M. de Reinach.
Il demandera où est la vérité.

De son côté, M. Millevoye doit ques-
tionner le garde des sceaux sur le refus
d'autopsie du corps de M. de Reinach
qui a été opposé par le gouvernement à
la demande de la commission.

M. Goussot doit changer la question
deM.de la Ferronnays en interpellation.

LA. SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures
sous la présidence de M. Floquet.

Il est procédé au scrutin pour la nomi-
nation de trois membres de; la commis-
sion d'enquête relative aux affaires de
Panama.

Le scrutin est clos à 3 heures 80.
La Chambre adopte, après urgence

déclarée, un projet de loi portant aug-
mentation du nombre des décorations
militaires.

Elle adopte une proposition de M. Des-
prés ayant pour objet d'interdire les
fonctions électives aux citoyens qui ne
justifient pas avoir satisfait aux obliga-
tions du service militaire.

Elle adopte un crédit de 200,000 fr.
pour les dépenses relatives à l'épidémie
cholérique.

La séance est alors suspendue pour le
dépouillement du scrutin.

La séance est reprise à 4 heures.
M. le président fait connaître les ré-

sultats de l'élection pour la nomination
de trois membres delà commission d'en-
quête.

Votants, 292; bulletins blancs et nuls,
3; suffrages exprimés, 289; majorité
absolue, 145.

Ont obtenu : MM. Guillemet, 235 voix;
Vallée, 225 ; Gauthier de Glagny, 222.

MM. Guillemet, Vallée et Gauthier de
Glagny ayant obtenu la majorité abso-
lue des suffrages exprimés, sont procla-
més membres de la commission d'en-
quête.

LA MORT DU BARON DE REIHACH
QUESTION DE IH. DE LA FERRONAYS

M. le président fait savoir que M. de
La Ferronays demande à adresser une
question au garde des sceaux sur les
circonstances qui ont accompagné la
mort du baron de Reinach.

M. de La Ferronays dit que la Chambre
et le pays veulent la lumière éclatante sur
les événements de Panama (Applaudisse-
ments). On dit que le samedi 19 novembre
il fut décidé, dans le cabinet du garde des
sceaux, de comprendre le baron de Reinacb
dans les poursuites. Dimanche matin, M.
de Reinach était trouvé mort dans son
lit Les bruits les plus étranges circulèrent
immédiatemeet ; on parla d'empoisonne-
ment et même d'assassinat, et cependant

aucune des mesures prises en pareille cir«
constance n'a été ordonnée.

Quand un soupçon plane sur les causes
d'une mort, le parquet ordonne une enquête.
Aucune enquête n'a été ordonnée dans l'es-
pèce et cependant le mort était sous le coup
d'un mandat d'amener. Pourquoi n'a-t-on
pas mis les papiers sous scellés?

Le cadavre mis en bière dans un délai
très court a été rapidement emporté loin de
Paris. Des bruits encore plus étranges ont
circulé : on a dit que l'inhumation était fic-
tive et que si on procédait à l'ouverture de
la bière on y trouverait des cailloux.

Au point où les choses en sont, des dé-
clarations ne suffiraient pas, il faut une or-
donnance de procéder à l'exhumation et à
l'autopsie du cadavre. (Applaudissements
à droite.)

RÉPONSE DE M. RICARD
M. Ricard, garde des sceaux, dit qu'il est

profondément attristé d'être obligé de ré-
pondre à cette tribune à une partie des ques-
tions de M. de La Ferronays qui tendraient
à faire croire que toutes les lois sont vio-
lées. Tout le monde sait qu'on ne peut fer-
mer un cercueil sans remplir certaines for-
malités. On soupçonne toute l'administra-
tion française et cependant les choses se
sont passées régulièrement ; un procès-ver-
bal du commissaire de police a été dressé et
la bière n'a été transportée dans Seine-et-
Oise qu'après l'accomplissement de toutes
les formalités,

Pourquoi n'a-t-on pas ordonné l'autopsie
du cadavre ? Parce que le médecin de l'état
civil a déclaré que la mort était naturelle.
La justice peut, malgré le procès-verbal du
médecin, ordonner l'autopsie, mais seule-
ment après avoir ouvert une instruction ten-
dant à prouver que la mort a é,té causée par
un crime.

Pour avoir cette instruction, il faut que
dans l'intimité de sa conscience lé ministre
dise qu'il y a eu soupçon de crime. Le mi-
nistre n'ayant pas la conviction qu'un crime
a été commis, ne fera pas ce qu'il n'a pas le
droit de faire.

Si la commission d'enquête, qui a des
moyens d'investigation spéciaux, a la con-
viction qu'il y a eu soupçon de crime contre
quelqu un, qu'elle le dise et la justice fera
son œuvre.

Pourquoi n'a-t-on pas apposé les scellés ?
Parce que M. de Reinach est mort avant
d'avoir été cité en justice et que, par consé-
quent, il ne pouvait plus, à aucun prix, être
compris dans les poursuites. Le procureur
général, à la date du 19 novembre, avait
dessaisi le juge d'instruction et, à partir de
ce moment, il n'y a plus que la cour d'ap-
pel qui puisse agir. Le procureur général
n avait pas le droit de faire ce que lui de-
mande M. de La Ferronnays.

Les poursuites contre les administrateurs
ont été ordonnées,' la justice suit son œuvre,
aujoùrd'hui le procureur général fera re-
chercher les pièces qu'il croira nécessaires
pour faire la lumière, cette lumière sera en»
tière .(Applaudissements à gauche).Le gou-
vernement aura rejours à tous les moyens
légaux pour l'obtenir. (Applaudissements),

La Question transformée en Inter-
pellation

M. Millevoye demande que la question^
soit transformée en interpellation. 

M. le garde des sceaux appuie cette
proposition qui est adoptée.

DISCOURS DE M. BRISSON
M. Brisson, président de la commission

d enquête, dit que la commission d'enquête
rend hommage au garde des sceaux pour le
concours qu'il loi a donné. La commission
aaPfi s q«« M.de Reinach avait été in-
culpé dans les poursuites et qu'il aurait été
cité lundi s'il n'était pas mort.

La commission exprime l'avis qu'il y a
heu d'ordonner l'autopsie et de mettre les
scellés sur ses papiers. (Très bien!)

^o„.°P
mi

i°° PulDli(Iue exige qu'on cherche
dans les lois non pas des raisons de s'abs-
tenir, mais des raisons d'agir. (Applaudisse-
ments à gauche.) wpiauaisse-

On savait que c'était chez le baron de Rei-
nach que se trouvait la secret d'un grand
nombre de citoyens; on savait que M de

&rif!
taU

 ^ or' s«bitement.au
q
 moment

d être cité en justice ; on pouvait, en ou-
vrant une information contre un inconnu
faire une enquête. Le procureur daHt

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON
29 novembre
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LE CLUB
DES

Valets de Cœur
PAR

PONSON DU TERRAIL

ROCAMBOLE

— Tout est comme à la veille de votre
départ ; le cabinet de toilette, le boudoir, le
salon d'été... Celui-ci...

— Et, demanda madame Gharmet, Ger-
main ne vous a rien dit de ma retraite ?

— Oh ! si fait, madame...
Baccarat tressaillit.
— Que vous a-t-il dit?
— Il m'a dit qu'un jour, vous qui ruiniez

un prince russe en souriant, vous qui vous
faisiez gloire de n'avoir pas de cœur, pour
qui les nommes mouraient en duel ou se
suicidaient comme de vrais fanatiques,vous
aviez fini par aimer. . .

— Il vous a dit cela ? murmura Baccarat,
dont la voix s'altéra.

— Oh t mais aimer, continua Turquoise,
comme on n'aime qu'une fois, comme nous

seules peut-être savons aimer un jour, après
avoir fait de l'amour un vil métier... Puis
il m'a dit encore que pour cet homme, par
amour pour lui, vous aviez tout quitté, re-
noncé à tout, disparu du monde.:.

— Ah ! il vous a dit cela?...
— Gela ne serait-il point vrai ? demanda

naïvement la pécheresse.
— C'est vrai à moitié.
— C'est beau ! fit Turquoise.
— Et... vOus a-t-il parlé de... lui? inter-

rogea Baccarat visiblement émue.
— Oui, fit Turquoise d'un signe de tête.
— Que vous a-t-il dit?
— Ah ! madame, murmura l'atroee créa-

ture, qui savait prendre toute les formes et
tous les masques et jouer tous les rôles avec
une égale supériorité, madame... madame,
pardonnez-moi... j'ai été folle... car je viens
de retourner un couteau dans la plaie de vo-

| tre cœur...
Et Turquoise, la voix entrecoupée, les

yeux pleins de larmes, se jeta aux genoux
de Baccarat.

Mais Baccarat, un moment émue, était re-
devenue maîtresse d'elle-même.

— Eh! dit-elle avec calme, que dois-je
donc vous pardonner, mon enfant? quel
mal m'avez-vous fait, et quelle absurde
histoire Germain a-t-il pu vous conter ?

Ces parolesproduisirent Une incroyable
surprise chez Turquoise.

Elle se releva vivement, fit un par en ar-
rière et regarda Baccarat, jouant la stupeur

i avec une effrayante vérité :
— Ce n'est donc pas vrai ? s'écria-t-ello.

i — Mais quoi ?
i — Ce que Germain m'a «onté.

— Voyons, ma petite, fit Baccarat tran-
quillement, que vous a-t-il dit?

— Mais, madame, vous allez souffrir mille
morts, si c'est vrai?

— Dites toujours.
La voix de Baccarat était nette et brève.
— Eh bien, murmura Turquoise, hésitant

à chaque mot, il m'a dit que... cet homme

que vous aimiez... cet homme était un vo-
leur !

Baccarat ne sourcilla point.
— Il vous a dit cela... et... vous l'avez

cru?
— Il m'a dit encore qu'on était venu l'ar-

rêter ici... un matin... que vous vous étiez
évanouie...

Turquoise s'arrêta.

— Après ? dit Baccarat.
— Que, revenue à vous, vous étiez sortie

à demi folle, et que depuis on ne vous avait,
point revue.

— Est-ce tout?
— Tout. Seulement, j'ai cru deviner le

reste.
— Voyons ?.fit Baccarat.
— J'ai pensé que vous aviez dû employer

tout votre crédit pour sauver cet homme
que... vous aimiez si ardemment.

— Vous avez: deviné.
— Ah ! s'écria Turquoise frémissante,

mais c'était donc vrai?
— A moitié, je vous l'ai dit... On a, en

effet, arrêté cet homme... mais il était in-
nocent...

Turquoise respira.

— Et vous l'avez sauvé ?
— Oui.
— Et... vous êtes... heureuse?
— Non, dit Baccarat sourdement; car il

; ne m'aimait pas... car il en aimait une au-
tre...

— Et... il vous a abandonnée.
— C'est moi... Mais dites-moi dono, ma

; petite, Germain ne vous a done pas appris
I son nom ?

 r
*

— Il m'a dit que c'était un grand jeune
: homme brun et pâle... mais son nom. il

l'ignorait.
— En vérité?
— Oh l madame, continua Turquoise, il y

a huit jours encore, je n'admirais ea vous
que la femme d'autrefois, la séduisante
Baccarat, et je, m'efforçais de vous prendre

pour modèle et de vous imiter de mon
mieux... mais aujourd'hui...

Turquoise soupira et baissa les yeux. . .
— Aujourd'hui... eh bien? interrogea

Baccarat.
— Aujourd'hui j'admire plus encore la

femme aimante que je n'admirais, hier, la
femme qui se vantait de n'avoir pas de
cœur. . .

— Et pourquoi cela, ma petite ?
— Pourquoi ?... murmura Turquoise

dont la voix s'altéra subitement. . . Eh bien,
parce que, moi aussi," moi. comme vous, j'ai
fini par aimer...

Baccarat attachait son clair et terrible
regard sur la Turquoise, ce regard qui pé-
nétrait jusqu'au fond du cœur, et dont Tur-
quoise sut, cependant, supporter l'éclat.

—Vraiment 1 pauvre enfant, dit-elle, vous
aimez?...

— Oh ! fit Turquoise, portant la main à
son cœur.

Et, dans cette exclamation, on eût juré
qu'elle avait mis toute son âme.

— Ecoutez, madame, poursuivit- elle, je
ne sais pas qui vous amène chez moi. . . je
ne sais pas oe que vous venez me demander;
mais, au nom du ciel ! donnez-moi une mi-
nute, laissez-moi tout vous dire, car vous
seule vous pouvez me comprendre, et...
paut-être...

— Peut-être? fit Baccarat.
— Me donner un conseil.
— Parlez, mon enfant.
— Il y a quinze jours de cela, madame,

l'homme qui m'a acheté cet hôtel devait
partir le lendemain matin pour Londres. Il
m'avait promis de venir; dans la nuit me
faire ses adieux. Je l'attendais là, où vous
êtes, dans ce fauteuil, et quatre heures du
matin sonnaient à la pendule. . . On sonna
vivement à la grille, j'entendis des bruits et
des pas dans le jardin. . . Je courus. . . Le
vicomte venait me dire adieu, selon sa pro-
messe, mais il n'était pas seul, il était suivi
de deux hommes, et ces deux hommes en

portaient un troisième dans leurs bras. Ce
troisième était évanoui et perdait son sang.
Il s'était battu avec le vicomte, et le vicomte
le faisait transporter chez moi. . .

Turquoise s'arrêta, comme si elle eût eu
de la peine à comprimer plus longtemps son
émotion.

— Continuez, dit Baccarat avec bonté.
Alors Turquoise raconta brièvement, avec

l'éloquence du cœur.elle qui n'en avait pas 1
la convalescence de Fernand, les huit jours
pendant lesquels il était demeuré chez elle;
puis la terreur qu'elle avait éprouvée en
songeant qu'elle l'aimait, et comment elle
l'avait fait reconduire, les yeux bandés, au
milieu de la nuit, afin de ne jamais le re-
voir...

Elle eut encore l'audace de dire son départ
précipité le lendemain, sa rencontre fortuite
avec Fernand, la poursuite exercée par ce-
lui-ci ; puis, comment elle avait cédé, com-
ment elle était revenue... Elle alla plus loin
encore, elle entra dans la vie privée de Fer-
nand, racontant qu'il avait une femme et
un enfant, et que, le jour même, ils avaient
rencontré le vicomte de Cambolh au bois...
Puis la scène qui s'en était suivie, et enfin
sa résolution d'éloigner Fernand à jamais.
Quand elle en fut là, elle s'arrêta et regarda
Baccarat.

— Eh bien, dit Baccarat avec bonté,
qu'allez-vous faire ?

— Voyez ces bahuts, dit Turquoise. De-
puis quelques heures, je rougis de ma vie
passée, et je me suis souvenue de vous. La :
Turquoise est morte, madame, il ne reste
plus que Jenny... Jenny, qui vient de louer
une chambre de dtux cents francs par an et
qui veut vivre désormais du fruit de son
travail. W 

— Vous ferez cela? dit Baccarat avec
quelque étonnement.

— Oui, répondit-elle; et %'il m'aime... eh
bien, au moins, on ne dira point que j'ai
gaspillé sa fortune... je ne veux de lui ôue
son amour... *

Et Turquoise se tut et se prit à souoirer
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L'ÉCHO DE LYON

publique, conformément à l'article 44 du
Code d'instruction criminelle, pouvait se
transporter auprès du cadavre, assisté de
deux médecins, et faire apposer les scellés.
Le gouvernement a promis de faire la lu-
mière, qu'il la fasse. (Applaudissements).

LES ORDRES DU JOUR
M. Millevoye dépose l'ordre du jour

suivant :
« La Chambre, regrettant que le garde

des sceaux n'ait pas pris à la suite de la
mort du baron de Reinach les mesures
que comportait la situation, passe à
1 ordre du jour. »

M. Brisson, président de la commis-
sion d'enquête, propose l'ordre du jour
suivant :

« La Chambre, s'associant aux déci-
sions de sa commission d'enquête, passe
à l'ordre du jour. »

M. Millevoye se rallie à l'ordre du
jour Brisson.

M. Loubet, président du conseil, dit que
là' réponse de M. Brisson, peut se résumer
ainsi : Je ne veux pas rechercher si vous
êtes dans la loi ou hors la loi. , . •.. : ,,

M. Brisson, président de la commission,
dit qu'il proteste contre cette interprétation.
Jamais, jamais il n'a demandé qu'on fit
quelque chose d'illégal.

AI. Loubet, président du conseil, répond
que c'est ainsi qu'on interprétera ces paroles.
(Bruit), mais que dès que les intentions du
gouvernement sont suspectées, il n'a plus
rien à ajouter. (Mouvement prolongé).

M.Leygues (Lot-et Garonne), demande à
s'expliquer sur son vote. La commission a
émis un vœu. Le gouvernement parait ne
vouloir pas y faire droit et c'est à la Cham-
bre qu'on demande de trancher le débat.

L'orateur n'assumera pas cette resppnsar
bilité. Si la commission pense qu'elle
n'est pas suffisamment armée, qu'elle le
dise, et la Chambre augmentera ses pou-
voirs. (Très bien! Très bien! sur divers
bancs).

M. le président du conseil déclare re-
pousser l'ordredu jour Brisson.:

M. Maujan demande, d'accord avec la
commission d'enquête, d'ajouter à l'ordre
du jour ces mots : « La Chambre, confiante
dans le gouvernement » (Bruits sur divers
bancs). Il est impossible de créer une crise
ministérielle au moment où le gouverne-
ment promet de faire toute la lumière.
(Bruit prolongé).

M. Loubet, président du conseil, re-
mercie M. Maujan d'avoir rappelé que le
gouvernement avait assuré la commission
de tout son concours ; ce concours, le gou-
vernement l'a donné dans les limites dans
lesquelles il a cru devoir les donner, il ne sor-
tira pas de ces limites. Le garde des sceaux
a fait connaître son opinion, cette opinion
reste celle dû* garde des sceaux et du gou-
vernement, et dans ces conditions le mi-
nistre n'accepte pas l'ordre du jour Maujan.

M. Leygues propose l'ordre du jour pur i
et simple.

M. le président du conseil dit que le
gouvernement l'accepte.

REJET DE L'ORDRE DU JOUR PUR ET SIMPLE
IL'ordre du jour pur et simple

est nais aux voix et repoussé par
304 voix contre 319 sur 523 vo-
tants. (Mouvement).

M. Després dit que la Chambre est mure
pour la dissolution.

VOTE DE L'ORDRE DU JOUR BRISSON
M. le président met aux voix l'ordre

du jour Brisson en son nom et au nom
de M. Maujan qui déclare le modifier de
la façon suivante :

La Chambre, s'associant au désir
de la commission d'enquête pour faire
la lumière sur les affaires de Panama,
passe à l'ordre du jour.

Cet ordre du jour, nais aux voix,
est adopté par 393 voix contre 3
Sur 396 votants.

La prochaine séance est renvoyée à
jeudi.

La séance est levée à 6 h. moins 10.

Les ministres délibèrenten ce moment
dans un bureau de la Chambre : la con-
viction générale est qu'ils vont donner
leur démission.

— -*- !

LA j» DU MINISTÈRE
Paris, 28 novembre.

« L'Officiel » publiera demain la note
suivante :

Les ministres se sont rendus à l'Elysée
à six heures et ont remis leurs démis-
sions à M. le président de la République
qui les a acceptées.

M. le président de la République a in?
vite les ministres démissionnaires i
continuer l'expédition des affaires cou-
rantes jusqu'à la nomination de leurs
successeurs.

^.u^-m. i, ,mi i m un i, m—— iinimiMi

SÉNAT
Paris, 28 novembre.

La séance est ouverte à 3 h. 10
sous la présidence de M. Le Royer.

M. Bardoux dépose un rapport sur le

S
rojet de loi relatif à la reconstruction
e l'Opéra-Comique.
Apres l'adoption de plusieurs projets

de loi d'intérêt local le Sénat s'ajourne
à jeudi.

La séance est levée à 8 heures 85.
, -_

L'INTERPELLATION TRARIEUX

Les écoles congréganistes et la bien-
faisance

Paris, 28 novembre.

Les journaux ont annoncé que M. Tra-
rieux devait interpeller le ministre de l'inté-
rieur au sujet de la délibération prise ré-
cemment par le conseil municipal de Saint-
Galais pour poser en principe que les se-
cours du bureau de bienfaisance seraient
refusés à tous lés habitants de la commune
envoyant leurs ëûfants à l'école congréga-
niste.

Voici les renseignements fournis à cet
égard par l'honorable sénateur de la Gironde
à l'un de nos confrères :
 «as De loin en loin", on constate chez cer-
taines municipalités une tendance à mettre
à l*index du bureau de bienfaisance les
malheureux qui ne veulent pas de l'école
laïque, mais c'est la première fois qu'on
voit consacrer officiellement cette règle de
conduite. Vous savez ce qui s'est passé : un
conseiller municipal de Saint-Calais écrit à
un de ses électeurs pour le prévenir qu'il
sera privé de tout secours- officiel tant qu'il
fora donner à ses enfants une éducation
cléricale. Là-dessus, interpellation d'un mé-
content et vote approuvant entièrement la
conduite du premier conseiller. Des faits
analogues sont signalés à la Ferté-Bern&rd
et à Langeais (Indre- et Loire).

Dans ces diverses communes on invoque
comme excuse le droit de représailles con-
tre un parti qui avait fait le contraire lors-
qu'il était au pouvoir. Mais c'est là un s'ys-
tème iaadaih-Mle. Le gouvernement de la
République, qui s'est donné pour mission
d'assurer ïa . nsutraiiï.-i religieuse et la li-
berté de conscience, doit apprendre à ces

-braves gens de province à restreindra un
peu l»ur zèle, et, pour ne pas en laisser
l'honneur à un membre de la droite, j'ai
pris l'initiative d'une interpellation sur le
sujet de laquelle M. Loubet ne peut qu'être
d'accord avec moi.

Llpête m le Panama
Paris, 28 novembre.

Le cas de M. drumont

M. Loubet a écrit à la commission
d'enquête qu'il n'existait aucun moyen
légal de mettre, comme elle le demande,
M. Drumont en liberté provisoire. Il ne
peut être donné de sau£eonduit, car un
tel acte n'aurait aucune valeur légale j
puisqu'on se trouve non en présence ,
d'un prévenu ou d'un contumace, mais
d'un condamné frappé d'une peine défi-
nitive en cours d'exécution.

Audition de M. Ricard

Le garde des sceaux a réitéré à la j
commission la promesse de lui commu-
piquer le dossier judiciaire de l'affaire
de Panama; mais il lui a demandé de i
ne rien divulguer des pièces de ce dossier
pour ne pas enfreindre la disposition ;
légale qui interdit la publication des
pièces avant l'audience publique.

En ce qui concerne le baron de Rei- .
nach, le ministre de la justice a expli- '.
que qu'il n'y avait pas lieu à autopsie !
puisqu'il n'y avait ni crime ni présomp- I
tion de crime, le certificat du médecin
de l'état civil ayant constaté qu'il y avait
eu mort naturelle. Le parquet n'a pas
cru devoir ordonner l'autopsie, en effet,
en présence de ce certificat. Si la com-
mission estime qu'il y a présomption
de crime, elle n'a qu'à le formuler sous
sa responsabilité et alors l'autopsie de-
vra être faite.

Après le départ de M. Ricard, M. le
conseiller Prinet a été introduit.

if. Prinet

M.Prioet,après avoir prêté serment, a
déclaré qu'il était prêt à répondre à la com-
mission, mais seulement sur les points
qui n'engageaient pas le secret profes-
sionnel. Sur ces points réservés il a con-
seillé à la commission de se reporter au
dossier, s'il plaît au garde des sceaux de
le lui communiquer.

M. Prinet n'a pu faire connaître les
noms des membres du Parlement. Il a
dit qu'il avait été chargé principalement

de rechercher ceux qui avaient distri-
bué l'argent et non ceux qu'il l'avaient
reçu.

Il est vrai que des lettres de dénon-
ciations, émanées de tiers non autorisés
d'ailleurs, signalaient le fait que des
membres du Parlement auraient pu être
payés, mais le seul fait dont M. Prinet
se soit oceupé est celui relatif au chèque
qu'aurait touché, à la Banque de France,
un ancien Ministre de l'agriculture, au-
jourd'hui décédé.

M. Prinet a donné mandat de recher-
cher ce chèque à la Banque et on n'en a
pas trouvé trace.

M. Prinet a confirmé que c'est lui qui
avait fait impliquer dans les poursuites
M. de Reinach. Il a ajouté que ce der-
nier aurait reçu de la compagnie de Pa-
nama une somme s'élevant à 9 millions
800 mille francs et qu'il n'avait pas
trouvé la justification de cette dépense.

Après cette audition, la commission a
suspendu la séance pour permettre à
ses membres d'assister à la discussion
de la question de M. de La Ferronnays.

Paris, 28 novembre.

2* pes avocats des anciens membres du
conseil d'administration de' 'Panama
s'opposent à ce que le dossier de l'affaire
soit communiqué à la commission d'en-
quête, estimant que cette communication
est contraire a la loi.

Au cours de la déposition de M. Pri- j
net, un commissaire a demandé pour-
quoi une perquisition n'avait pas été
opérée âù domicile du baron de Reinach,
M. Prinet a répondu qu'ayant été frappé
de l'importance des sommes remises par

-la compagnie de Panama à M. de Rei-
nach, il avait chargé M. Clément, corn-:
missaire aux délégations judiciaires,
d'inviter le baron de Reinach à compa-
raître devant lui.

M. Clément se rendit au domicile du
baron de Reinach, mais il lui fut ré-
pondu que le baron était absent de Pa-
ris. M. Prinet attendit quelques jours,
et il se disposait à faire appeler de nou-
veau le baron de Reinach, lorsqu'il ap-
prit que celui-ci était cité directement
par le procureur général. M. Prinet était
donc dessaisi et n'avait plus à agir.

En réponse à une question d'un mem-
bre de la commission, M. Prinet a indi-
qué que dans la liste de 600 noms an-
nexée au dossier judiciaire un certain
nombre de députés appartenant à la
presse figuraient, mais comme journa-
listes. Il a ajouté que depuis le commen-
cement de l'entreprise la compagnie de
Panama avait dépensé en frais divers de
publicité une somme de 83 millions
dont 21 millions pour la presse.

Paris, 28 novembre,

Après la séance de la Chambre, la
commission d'enquête a entendu M. \
Çlovis Hugues, ancien député qui a tenu
à protester contre l'allusion faite à son
égard dans un journal qui ? d'ailleurs, ne
le nommait pas.

La commission a entendu ensuite un
député, M. de Lamarzelle, qui a rendu
compte de sa conversation avec M. Char-
les de Lesseps, lé & juin. Celui-ci aurait
déclaré qu'il fallait à chaque émission
verser de très fortes sommes à la presse, !
certainsétablissements payent même des
mensualités aux journaux, mais Pa-
nama n'en paya jamais; les journalistes
affluaient à Panama au moment des
émissions.

Les frais des émissions ne furent pas
toutefois aussi considérables, ils n'at-
teignaient pas 10 0/0. Le conseil d'ad- j
ministration allouait des fonds, mais \
n'intervenait pas dans les questions de ;
détail. M. Charles de Lesseps possédait
des pièces justificatives des sommes
versées qui sont actuellement aux mains !
du liquidateur.

M. de Lesseps donna ensuite des ex-
plications sur les syndicats de garan- :
tie des sociétés de crédit qui ouvraient j

des guichets lors de l'émission.
Ces établissements, dont le concours est
indispensable, touchent une grosse
somme tout en ne garantissant rien.

Aussitôt l'émission annoncée, le Pa-
nama recevait là visite d'une quantité
de gens dont certains très haut placés:
la plupart étaient cyniques, ce ne sont
pas seulement des banquiers mais des
gens du monde qui loueront ou éreinte-
ront les opérations suivant qu'ils auront
touché plus ou moins d'argent.

_ M. de Lesseps dit ensuite qu'il n'y a
rien d'étonnant que les entrepreneurs
du Panama aient fait de beaux bénéfi-
ces; il fallait leur faire des prix forts.
Ils risquaient gros, un homme ne pou-
vant pas rester plus de trois ans à Pa-
nama.

Tous les contrats conclus avec les

entrepreneurs ont été examinés par le
liquidateur. Les entrepreneurs ont un
quitus homologué par le tribunal ; un
seul a été réduit de trois millisns, c'est
M. Eiffel. Celui-ci accepta de faire des
terrassements à 85 francs le mètre cube,
il fallut consentir à ce prix pour aller
vite; M. Eiffel remplit régulièrement ses
engagements.

M. Charles de Lesseps termina en
disant que si on attaque certaines per-
sonnes, certaines choses, eu on compro-
mettra l'entreprise on on contribuera à
la faire prendre par les Américains;
ceux qui attaquent Panama veulent
atteindre Suez.

Malgré la crise ministérielle, la com-
mission siégera journellement ; elle
entendra demain l'administrateur du
Panama.
__ .*» 

Dépêches Diverses
Paris, 28 novembre.

L'EXÉCUTION DE GRAWPO»

Il est plus que probable qu'Eugène Crarn-
.fpjon, le cambrioleur doublement assassin de
la rue Saint-Denis, subira la peine de mort
à laquelle il a été condamné par la cour
d'assises de la Seine le 20 octobre dernier.

Le dossier de Crampon est actuellement
entre les mains de M. Boullôche, le nouveau
directeur des grâces au ministère de la jus-
tice. Dans leurs rapports, le procureur dé
la Bépublique et le conseiller président de-
vant lequel Crampon a comparu, concluent
au rejet du pourvoi en grâce.

Si M.. Carnot adopte ces conclusions, le
cambrioleur assassin sera exécuté cette se-
maine sur la place dé la Roquette.

ENCORE UN SCANDALE

Un scandale vient.de se»produire à l'ad-
ministration du bureau de bienfaisance du
XI» arrondissement.

M. Giroux, administrateur, et M. Prévost,
caissier, coupables de détournements de
fonds, viennent d'être arrêtés.

Voici commentées messieurs procédaient.
Leur truc était des plus simples.

On sait que dans chaque bureau de bien-
faisance d'arrondissement les administra-
teurs sont chargés de répartir entre les nom-
breux pauvres l'argent donné par l'adminis-
tration centrale de l'avenue Victoria et par
les donateurs particuliers.

L'administration visite les pauvres, et
leur donne, quand elle le juge à propos, un
« bon.» détaché d'un carnet à souches ; sur
ce bon sont indiqués le. nom, l'adresse du
pauvre et la somme qui devra lui être payée
à la caisse du bureau de bienfaisance.

Or, lorsqu'un de ces malheureux se pré-
sentait pour toucher le bon qui lui avait
été donné par l'administrateur incriminé, le
caissier se contentait de lui remettre seule-
ment une partie de la somme inscrite S'il
devait, par exemple, verser dix francs, il
n'en donnait que huit, gardait deux francs
pour lui et pour l'administrateur. Les pau-
vres n'osaient pas réclamer contre ce pro-
cédé.  ;
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Villefi-aache. — Suicide. — Aujour-
d'hui, à deux heures de l'après-midi, le
sieur Jean Lacroix, voiturier, demeurant à
Villefrançhe, rue Chavanne, 54, s'est sui-
cidé, en se pendant dan* sa chambre.

M. le docteur Héron, mandé en toute hâte
n'a pu que constater le décès.

On ignore, la cause qui a pu pousser ce
malheureux à mettre fia à ses jours.

-— Théâtre Delemarre. — Aujourd'hui,
à huit heures du soir, Divorçons, corué.iio
de V. Sardou. Jeudi 1er décembre, lé Maître
de Forges, de Georges Onhet.

Albigny. — Elections municipales. —
Dans cette commune des éjections ont eu
lieu le dimanch- 27 courant. Huit conseillers
sur dix avaient donné leurs démissions
pour dès griefs, qu'ils reprochaient à l'ins-
tituteur de cette localité. Appelés devant le
juge d® paix de Neuville, ils n'apporierent
aucune preuve de leur accusation. M. le
juge de paix, en pleine audience, les quali-
fiât de : Grands enfants! et ils furent con-
damnés à la rétractation de tous les fûts
avancés et a l'insertion du jugement dan 1*
plusieurs journaux de Lyon.

Les mêmes conseillers sollicitaient, de
nouveau les suffrages de leurs concitoyens ;
deux listes étaient en présence.

Cent seize votants ont pris part au scrutin.
La liste des conseillera démissionnaires,

ma}gré une affiche de la dernière heure, a
obtenue une faible majorité. Quatte con-
seillers seulement ont été élus, ce sont :
MM. Sève, Gonichon, Pdlet et Chollet.

Un second tour de scrutin aura lieu di-
manche prochain, 4 décembre.

Ampuis. — Concours de vins. — Au
concours de vins qui a eu lieu samedi der-
nier à Lyon, Ampuis s'est fait remarquer
par la bonne qualité. Aussi a-t-il été hors

classe, I'» catégorie de vins rouges. D'une
valeur de 600 fr. la pièce et au-dessus;
hors classe, le château d'Ampuis, une mé-
daille d'or; vin de Côte-Rôtie année 1884,
grands crues 1" classe, l«r prix> médaille
d'argent, M. Gomot, Côte-Rôtie année 1890;
(champs d'expériences); M. Henri Paret,
Côte-Rôtie, année 1889; 2« prix, médaille
d'argent, M. Hubert Cachet, Côte-Rôtie, an-
née 1876.

2» Catégorie, vins blancs hors classe,
1er prix, médaille d'or M. Cachet Hubert,
vin blanc de Côte-Rôtie année 1S74.

Au prochain concours quelques proprié-
taires pourront présenter du vin de la
Côte-Rôtie, dont la qualité sera supérieure
encore.

AIN
Montluel. — Sainte-Cécile. — Hier, la

fanfare municipale de notre ville célébrait
sa fête annuelle avec une animation et un
éclat inaccoutumés.

Après le tir à la cible qui a eu lieu à 9 h.
du malin, la société a défilé triomphalement
dans les principales rues de notre localité.

A 1 h. wn banquet de 70 couverts réunis-
sait, à .l'hôtel du Lion d'or, les membres
honoraires et exécutants.

A côté du sympathique président de là
fanfare, M. Bertrand, nous remarquons éga-
lement le vice-président M. Rigaud, juge de
paix, MM. Giroud, maire de Monilufel et
Chevrotât, adjoint. Le repas foi t. bien servi
a été d'un bout , à l'autre agrémenté de
chants, monologues et exécution*, musi-
cales.

Au dessert de nombreux toals ont été
portés, à la prospérité de la société.

Lo soir après une brillante, retraite aux
flambeaux, un" grand bal terminait la fête.

iOM£.

Saint-Etienne. — Grand-Théâtre. — Le
«pectacle de ce soir, mardi, se composera de
UnLycée de Jeunes Filles, l'ainusaiate opê-
pette dont le succès va grandissant, et de
Feu loupinel, comédie en 3 actes.

—Affaire mystérieuse . — Une femme,
aux allures mystérieuses, était rea\arquee
à la Rivière ; quelques instants après l'avoir
aperçue, les consommateurs d'un café en-
tendirent trois détonations. Ils sortirent et
aperçurent l'inconnue s'enfayant; ils se
rendirent à l'endroit où elle était un instant
auparavant, et trouvèrent sur le sol un rt-
volver chargé, dont trois balles, manquaient,
et un mouchoir ensanglanté. Ges deux ob-
jets ont été remis aux gendarmes qui étaient
en tournée.

On croit qu'on m trouve en présence d'une
tentative de suicide. Le parquet, qui a été
saisi de cette affaire, a prescrit dts recher-
ches pour retrouver cette femme. -

— Expéditions houillères. — Du 18 au
24 novembre, il a été expédié : bassin de
Saint-Etienne, 6,174 wagons; bassin de
Rivéwle-Gier, 614 wagons; total, 6,788 wa-
gons.

— Vols. — Pendant une absence de M.
Rochet, boucher, rue de la Bodouillère, un
voleur s'est introduit dans le magasin et a
soistrait une somma de 50 francs placée
dans un tiroir-caisse.

— Plusieurs objets de mercerie ont été
enlevés à l'étalage de M. Celle, rue d'Aano-
nay.

Kive de-Gier. —Fête de la Sainte-Cécile.
— La fanfare municipale, csmme nous l'a-
vons annoncé, a célébré, hier, sa fête an-
nuel .e de la SaMte-Cécile.

Après un magnifique défilé à travers les
rues de notre ville, cette jeune société s'est
rendue à l'hôtel du Commerce, terni par M.
Aucusson, où l'attendait un banquet très
bien servi.

A la table d'honneur étaient MM. Lavé et
Bruno» ; au dessert, M. Lavé a porté un
toast â la prospérité de la jeuno société.

La plus franche cordialité n'a cessé de ré-
gner parmi lès convives.

Cette fête de famille s'est terminée par un
bal très animé.

— Ivrogne irascible. — Hier soir, vers
4 heures, le nommé Zacharie Gerinthe, âgé
de 47 ans, se trouvait au Bar National, dans
un état d'ébriété complet.

Cat individu, dont la bjissonn'est pas pa-
cifique,, se mit à briser les verres et bou-
teilles de cet établissement.

La police, avertie,/ vint en toute hâte,
mais Gurintbe se retourna contre les agents
et alla même j usqu'à lés frapper.

Néanmoins, les agents ont pu le conduire
au violon municipal, en attendant d'étro
conduit à Saint-Etienne pour y être mis à
ia disposition du parquet.

Grand Croix. — Viol. — Un propriétaire
de la commune de Farnay avait occupé, en
qualité le journalier, le nommé François
Durauze âgé de 18 ans, natif de Rivé'-de-
Gier, depuis le mois de décembre dernier
jusqu'à la fin de juin.
'Depuis cette époque Durauze n'ayant pu
trouver du travail comptait quelque peu sur
la charité publique.

Le 22 courant, il se présenta chez un
cafetier qui lui donna la table eu échange
d'une journée. Le soir, son patron envoya
ce jeune homme à l'écurie donner ia pro-
vende aux bestiaux.

Profitant de cette occasion, Durauzo
appela la fille de son maître âgée de 4 ans
et se livra sur elle à des attouchements
obscènes.

Aux cris poussés par l'enfant les parents
accoururent, mais l'ignoble personnage
s'était enfui ; ce n'est qu'après irois jours

de recherches que la gendarmera ̂  r,
Croix a pu le metfre £%£$£$£

Cette affaire n'est pas la première 4 .
quelle s est livré ce triste personnage Va"
deux filles du propriétaire chez lam^i ^
travaillé de décembre 1891 à iuin 49Qo J11 *
l'une est âgé de 7 ans et l'autre d«i at
ont été victimes de sa part de tsntativ» an?>
ce genre. «uves da

lia été conduit à Saint-Etienne «„
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Firminy. - Accident. — Hier seir «

sept heures, le nommé Alexandre A ni • '
demeurant à Saint-Ferréol (Haute-T r£°\ne>
été victime d'un accident qui aurait:«,',' a
coûter la vie. Il se rendait chez lui \lu lQi
voiture, lorsque au passage à niveau If ?a
ligne de Firnnny à Annonay. il ne J. la
çut pas que la barrière était fermée T. p,*r"
val, qui allait au galop, se précinit! e"
celle-ci, qui fut brisée. L'animal s'aW*V
conducteur fut précipité sur la voie T 8
moment arrivait un train de.vovaffeiirè ,9
malh'.uronx allait eue éorasé, lors^

-
' ?

garde barrière le retira vivement de de,.,!*
la voie. Il n'a reçu que de légères cZ?f
sions. wmu-

Roanne. — Terrible accident de chemin
de fer. - Le train de voyageurs partant S
Roanne à 6 heures du soir pour Lvon \
arrivant à Saint-Victor à 6 heures 5(5
écrasé le -conducteur du train, qui 'il
tombé accidentellement sur la vois.

Le nommé Jolivet, conducteur' de t-air,
au P.-L.-M., en résidence' à Lyon, renC
tait dans le train après avoir pris les vova
geurs do Saint Victor ; par suite d'un f»,,,'
mouvement, le malheureux Jolivet fut D™
jeté à terre, les doux jambes sous les roue»"

A ces cris, les employés do la gare dà
Saint-Victor accoururent et le relevèrent les
deux jambes coupées. a

Une heure après le train venant deLvoa
et partant de Saint Victor à 7 heures ki
amenait à Roanne Jolivet, mais le raaihan
reux expirait dans le trajet.

Son corps a été transporté à l'hospice d«
Roanne. Jolivet était marié et père de (rois

— Arrestation. — Le nommé Antoine
Girardon, âgé de 43 ans, représentant de
commerce, demeurant rue Mulsànt, a été
arrêté et éerouê, sous l'inculpation, d'escro-
queries au préjudice de plusieurs commer-
çants de notre vilie.

— Vol. — Ce matin vers 6 heures 1/3
une « bertolle » contenant 22 mesures de
lait, a été dérobée, rue des Minimes, sur
une voiture appartenant à la domestique de
M. Etaix, propriétaire â Commelle-Vernay.

DRONIE
i Valence.— Chemins de fer de la Drame.
— Réunion publique de Rochefort-Satnson.
— Plus de deux cents personnes se pres-
saient dans la salle de la réunion, qui était
encore trop petite. Un grand nombre d'in-
téressés n'ont pu y trouver place.

On été acclamés : président, M. Rochas,
maire; assesseurs, MM. Palayer d'Hostein
et Barret de Barbières.

Il a été démontré que la ligne, suivant le
pied de la montagne sera de beaucoup la
plus productive et que l'intérêt général en
commande impérieusement la réalisation.

Il a été reconnu que plus tôt le chemin de
fer sera productif, plus tôt il sera possible
de donner satisfaction aux populations très
nombreuses encore qui, n'étant desservies
ni par le premier ni par le deuxième ré-
seau, en supporteront cependant toutes les
charges sans bénéficier de ses avantages.

Les résolutions adoptées à Barbières et â
Hostun ont été approuvées à; l'unanimité.

N. B. — L'absence des défenseurs de l'an-
cien tracé a|été vivement commentée d'autant
plus que cetie réunion avait pour bat l'exa-
men de leurs objections contre le nouveau
projet.

Beaumont les-Valenee. — La Sainte'
Barbe. — Les artilleurs de Beaumont se
préparent â célébrer la Sainte Barbe avec
plus d'éclat, si c'est possible, que les années
précédentes. Cette réunion d'artilleurs, sous
là présidence de M. Point aîné, compte une
dizaine d'années d'existence et ne manque
pas tous les ans de célébrer la patronne de
l'arme.

Les artilleurs de Beaumont sont donc
convoqués pour dimanche 4 décembre, à
midi précis, hôtel Tutier.

— """""T" "'" —«—-,^.- ~-~—-~- ---

L'ÉLECTION DE DIE
Nous recevons la lettre suivante :

« Chabrillan, le 27 novembre 1892.

« Mon cher rédacteur,
« L'arrondissement de Die est appelé, le

18 décembre, à élire un député. Il est temps
de faire connaître aux électeurs ce que l'on
a dit et fait jusqu'à présent et ce que l'on
pense.

« Si quelques conseillers généraux se sont
déjà préoccupés de cette élection, ce fut uni-
quement dans le but d'éviter â l'arrondis-
sement tout recul au point de vuepolitiqué
et pour assurer le triomphe d'un candidat
franchement démocratique et fermement,
progressiste. Tels sont les termes mêmes
d'une lettre signée par mes collègues Gran-
jéon, Louis Blanc, Evesque, Fertier et moi,
le 24 septembre dernier, à Die. Dans notre
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— Je ne suis pas folle, dit Baccarat, va,
ma petite.

— Ou l'homme que j'aime vous l'aimez
aussi...

— C'est vrai.
Baccarat prononça froidement ces deux

mots, et Jenny comprit à quelle rivale elle
avait affaire.

Souvent le calme est plus menaçant que
la tempête.

A son tour elle se tut et parut attendre
que Baccarat exprimât sa volonté :

— Ma petite, dit celle-ci en se rasseyant
et prenant une délicieuse et voluptueuse at-
titude dans son puff, attitude qui rappelait
si bien la pécheresse que madame Cfiarmet
dut en rougir intérieuremeut ; ma petite, je
t'ai fait l'honneur de t'écouter, tu me feras
bien le même plaisir, je suppose?

— Parlez, madame, dit Turquoise avec
soumission.

— Je suis ton ancienne, ma petite, pour-
suivit Baccarat, et par ce que tu sais de
mon passé, tu peux compter que je tiens ma
parole.

Turquoise eut la présence d'esprit de fris-
sonner et de manifester une sorte d'effroi
subit.

— Ecoute, reprit Baccarat, l'homme dont
tu viens de parler, l'homme que tu prétends
aimer, eh bien, moi aussi je l'aime... je
l'aime depuis quatre années ! et c'est pour lui
que j'ai changé de vie.

Jenny eut un geste de surprise mélangé
de terreur.

— Tiens, dit Baccarat, je veux bien croire
que, toi aussi, tu l'aimes... que tu l'aimes
réellement... mais il faut me le prouver...

— Voyez mes habits, dit Turquoise.
— Ceci n'est point une preuve.
Turquoise courut à un meuble, l'ouvrit

précipitamment, et s'écria : — Tenez... te-
nez... venez voir...

Elle retira d'un tiroir un pli volumineux,
rompit le cachet et éparpilla son contenu
devant Baccarat,

.— Voyez, dit-elle... voilà d'abord l'acte
de propriété de cet hôtel, acheté par le vi-
comte de Cambolh, mon amant et, à côté de
cet acte, une donation sous seing privé de
cet hôtel, signée de lui.

— Après ? dit Baccarat.
— Voici, ensuite, une inscription de rente

trois pour cent de cent soixante mille francs ;
plus une autre de six mille livres de rente
sur la ville de Paris.

— Eh bien? dit Baccarat, qu'est-ce que
cela prouve ?

— Voyez l'adresse du pli.
Baccarat examina l'enveloppe et lut :
A Monsieur le vicomte de Cambolh.
— Tu lui renvoyais cela? dit-elle.
— Oui, répondit Turquoise. Lise z cette

lettre annexée au pli.
Baccarat ouvrit la lettre et lut :

« Mon cher vicomte,
« Pardonnez -moi de vous avoir trompé

et d'avoir consulté mon cœur et non mes
intérêts. Notre rencontre d'aujourd'hui m'a
éclairée sur ce que j'avais à faire. Je vous
renvoie donc tout ce que je tiens de vous et
je quitte votre hôtel, dont vous pouvez re-
prendre possession à l'instant même.
Adieu l « JENNY. »

— Doutez-vous, maintenant? dit Tur-
quoise en regardant Baccarat, douterez-vous
encore de mon amour pour lui ?

— Oui, dit Baccarat ; mais, pardon, vous
allez me laisser ouvrir une parenthèse.

Baccarat retira un carnet de sa poche, et
de ce carnet une lettre.

Cette lettre était celle que, la veille au
soir, sir Williams, redevenu le vicomte An-
dréa, lui avait remise comme ayant été
trouvée dans la poche d'une vieille robe,
chez une marchande à la toilette, lettre qui
était séparée de son enveloppe et accusait à
un destinataire anonyme, a une femme, sa
négociation de quelques^ poulets amou-
reux.

— Reconnaissez-vous cette éeriture? dit-
elle en tendant la lettre à Turquoise.

— C'est la mienne, dit-elle; mais com-
ment avez-vous cette lettre ?

— Peu importe I
— J'avoue que c'est moi qui l'ai écrite.
— Quand ?
— Il y a environ six mois.
— A qui?
— A une fille morte la semaine dernière.
— Son nom ?
— Henriette.
— Henriette tout court ?
— Non, Henriette Fontaine, qui se faisait

appeler Henriftte de Bellefontaine, autre-
ment dite la Torpille.

— Je l'ai connue, dit Baccarat, qui se
souvenait, en effet, d'une pécheresse de ce
nom.

Et Turquoise ajouta :
— Que voulez-yous! à cette époque-là,

cette malheureuse était dans la misère,
comme moi, comme bien d'autres. Nous
avions établi un petit commerce de lettres
d amour... il faut bien vivre... Ce commerce
m'avait tirée de la misère, et j'étais à
moitié remontée quand j'ai rencontré le
vicomte.

Turquoise, en parlant ainsi, avait un
accent de franchise qui impressionna vive-
ment Baccarat. Cependant elle ne se tint
pas pour battue.

— Qu'est-ce que cela? dit-elle.
Et elle mit le doigt sur le cœur tracé

à la plume qui était au bas de la lettre.
— Ça ? dit Turquoise.
Et.la pécheresse eut un sourire moqueur

et regarda Baccarat.

— Êtes-vous naïve ! fit-elle d'un ton mo-
queur. Comment 1 vous ne connaissez pas
ce signe de notre argot féminin ?

— Non.
— Eh bien, m»is. . . dit Turquoise, c'est

pourtant aisé à comprendre.
— Je ne comprends pas.
— Vous souvenez-vous d'Henriette ?
— Oui.

— C'était une grande fille brune de vingt-
huit ans. . . aux traits accentués. . .

— Après ?
— Eh bien, j'étais son amie de cœur; elle

m'avait lancée. Ce cœur voulait dire que je
l'aimais toujours.

Cette explication renversa toutes les sup-
positions de Baccarat.

— Ou elle est plus forte encore que je
ne le supposais, pensa-t-elle, ou elle dit
vrai. .

Toute autre que Baccarat eût tenté une
dernière, une suprême épreuve. Elle eût de-^
mandé à Tarquoise si elle ne connaissait
point sir Williams. Mais Baccarat avait re-
trouvé sa lumineuse intelligence d'autrefois,
et elle avait la prudence du serpent. Pro-
noncer le nom de sir Williams, citait, dans
le cas où Turquoise serait son agent, se
trahir elle-même et dire qu'elle se défiait de
lui. Dans le cas contraire, c'était inutile.

Turquoise d'ailleurs était une de ces fem-
mes dont le visage ne révèle jamais les an-
goisses de l'âme ; et sir Williams eût été
chez elle en ce moment, que la pécheresse
eût manifesté un superbe étonnement en
entendant prononcer son nom.

— C'est bien, dit Baccarat, je te demande
pardon, ma petite; ne parlons plus de cette
lettre...

Elle remit le billet dansson carnet et le
carnet dans sa poche.

— A présent, reprit-elle, revenons à Fer-
nand.

Tarquoise parut attendre :
— Si Fernand était pauvre, continua Bac-

carat, la restitution de ces titres de rente,
de cet acte de propriété, et la lettre que tu
écris à ton vicomte, prouveraient clair
comme le jour que tu l'aimes, et que, pour
lui, tu renonces à tout...

— Dame ! fit Turquoise.
— Mais il est riche, il a douze millions, et

il te donnera, le jour où tu le voudras, dix
fois ce que tu rends aujourd'hui.

— C'est juste, dit Turquoise. |

— Donc, je ne suis pas convaincue.
— Pourtant, murmura Turquoise, cela

est vrai... je l'aime...
Turquoise ouvrit un second tiroir et en

tira une lettre.
Cette était adressée à Fernand.
— Lisez, dit-elle, voici encore une autre

preuve ; celle-là vous convaincra peut-être...
Baccarat rompit le cachet et lut :

« Mon bien-aimé,

« Si vous avez accepté les conditions que
je vous ai faites aujourd'hui, si vous con-
sentez à m'aimer pauvre, venez me voir de-
main, rue Blanche, 17.

« JENNY. »

Baccarat se leva de nouveau, puis elle
montra ses belles mains nerveuses et sou-
ples qui cachaient des muscles d'acier sous
leurs veines bleues et leur peau diaphane :

— Ma petite, dit-elle, je ne sais pas com-
ment tu as commencé, ce que tu étais avant
ton début, si tu étais de bonne souche et si
tu as été en pension, ou bien si tu n'es
qu'une fille de portier; mais ce dont je puis
te répondre, moi, c'est que j'étais à dix-huit
ans une forte fille du peuple, une fille de
faubourg, vois-tu, et que je ne craignais
point un homme de ta taille. . .

En parlant ainsi, Baccarat appuya sa
main, et, sous cette pression, la Turquoise
plia comme un roseau sous l'aquilon, et se
prit à pâlir.

— Vous voulez me tuer ? dit-elle.
— Peut-être...
Et Baccarat, réunissant ses dures mains,

entoura le frêle cou de sa jeune rivale, prêle
à les convertir en un étau.

— Tiens, dit-elle, si je voulais, avant que
tu eusses jeté un seul cri, je t'aurais étran-
glée.

Turquoise était un peu pâle, mais file sup-
portait cependant le regard de feu de Bac-
earat.

— Ecoute bien, dit Baccarat dont la voix
brève et saccadée avait un accent métalli-

que, je te donne une minute pour réfléchir...
Tu aimes Fernand ?

— Oui, dit Turquoise avec fermeté.
— Moi aussi. Eh bien, choisis : ou tu re-

nonceras à lui sur-le-champ, à l'instant
même, ou tu mourras.. .

— J'ai choisi, répondit Turquoise.
— Tu renonces?
— Non, je l'aime. Tuez-moi... Mais il

m'aime, lui, et il me vengera !
Turquoise avait été héroïque ; mais elle

savait bien qu'en invoquant l'amour que
Fernand avait pour elle, elle désarmerait
Baccarat. En effet, les mains de celle-ci,
prêtes à étreindre le cou de sa rivale et à
l'étouffer, ces mains se distendirent subite-
ment. Un cri sourd s'échappa de sa poi-
trine.

— Il l'aime ! pensa-t-elle, peut-être en
mourrait-il, lui!

Cependant elle voulut tenter une der-
nière épreuve :

— Ma petite, dit-elle, je ne te tuerai pas
parce que tu aimes Fernand, mais je te
tuerai si tu ne m'obéis pas pendant une
heure.

— Que faut-il faire ?
— Sonne et demande ta voiture.
Turquoise sonna :
— Le cheval bai au coupé ! ordonna-t-

elle.
Baccarat s'empara des titres de rente, de

l'acte de propriété de l'hôtel, et remit ces
trois pièces dans leur enveloppe.

Puis elle prit les deux lettres qu'elle avait
écrites au vicomte de Cambolh et à Fernand
Rocher.

— Que faites-vous ? demanda Turquoise.
Baccarat les jeta dans le feu.
— Je brûle les choses inutiles, dit-elle

froidement. Et elle ajouta : — Viens avec
moi.

A son tour Baccarat sonna.
— Apportez à madame un chapeau et un

manteau, dit-elle à là femme de chambre. .
(A suivre.)



L'ÉCHO PË LYON

x» „t d'aDrès la discussion qui en pré-
VS**Ù rèSàn commune, cette lettre
cSit Le le prélude d'une entente générale
p ét™*de barrer la route à M. Joseph Rey-

8 9 kan homme qui ait toujours été à l'a-
ma„tffard« du parti républicain; si, aban-
^n^aSt les anciennes divisions entre .op-
^Sto et radicaux, on désirait arriver
frSl ce ne pouvait être, à no re avis,
à„>au profit d'un radical. Il est possible que
fis S'autres circonscriptions le parti
fvancé ait à s'effacer dans 'intérêt Je la
Rtoublique: dans un arrondissement com-
IX nôtre, c'est à ceux qui.sont les plus
Nombreux, à ceux qui ont toujours été à la .
tête, qu'il appartient de conserver la diree-

ti0<?Dans une autre réunion, on admit le i
rjr ncipe des candidatures multiples qui.
Ee au suffrage universel le soin de raani- 1
ester ses pr<fér*n-,e8, et BOUS eûmes l'assu- I

rance, il y a quelques jours, que MM. Fer- ; ]
rier et Louis Blanc allaient poser leur can- .
diâature II était entendu qu'en cas de bal- J
îottaae, <j£ilui.d'entrç.e«x qut.an.rajt.le plus I
Aa voix resterait seul au second tour. Cela
n'excluait aucunement d'autres candidats ]
radicaux, mais on pouvait trouver gue c'é- 1
tait suffisant., ;; ".' ... '

« Aujourd'hui, le décret de convocation a i
«aru et," comme BOUS l'avions prévu, M. f
tas'eph" Reynaud vient effectivetEsnt bri* 1
mier la députation tout : en -continuant â

r«Wr tlrt !i?in le directftUr da personnel, ad- ]
ministratif. .kl ' \

« Le bruit court que tout le monde va , i
«'effacer devant un pareil concurrent. f

« Sans manifester de préférences pérsôn- : i
Belles, sans crainte d'être taxé d'un mes- : 1
aain esprit de clocher, je puis bien dire i
au'on accueillait avec plaisir la candidature c
d&M- Louis Blanc d*a!i_ce.tte,pariie, de, i'ar- <
rôfiaBsémenl qui se groupe autour de Crest. i
Celte région, en effet, n'a jamais encore en-
voyé personne au Pat lement; Die, au con- 1
traire, n'a pas, cessé d'être, représenté et <
l'est encore en la personne de M. Chevan- 1
dier On voyait aussi dans cette candida- t
ture'nn honneur pour ce vaillant petit pays
de Bourdeaux dont nous n'avons par, oublié <
la levée en masse au Deux-Décembre.

« A un point de vue plus élevé, il serait
regrettable de voir tous les candidats s'effa-
cer devant M. Joseph.Raynaud : il n'est pas ,.
possible que dans notre pay-i les candidats j
vraiment populaires be trouvent réiuvts à c
se retirer devant ceux de la fortune et du
pouvoir. t

« Allons, qu'ils s'affirment : îLm'ost que 5
temps. Et qu'ils se rassurent aussi : les ,
moyens ne leur manqueront pas d'arriver j
jusqu'au cœur du peuple qni saura bien j
reconnaître en eux ses vrais enfants et choi- ,
sir parmi eux son meilleur serviteur.

« Veuillez agréer, mon cher rédacteur, j
l'expression de mes meilleurs sentiments. (

« Maurice LON<*, conseiller général. » (
m i  i—M—nanaa—Mm—i 1
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Le tenip». — Observations du journal, 28 no- . i

fembre, 4 heures soir.
| Hauteur du baromètre : 774* — Température (
m 5°o. —- Direction du vent : Nord. 1

Ï  Maximum de température dan» les 24 heures
6°. — Minimum de température dan» les

$4 heures + 0°2." {
Situation générale. — Les pressions sont tou j

leurs très élevées sur le continent et sont encore ,
|n hausse dans l'Ouest. Le temps est assez beau
fn France ; le thermomètre baisse. *
s. Dernière Tieture, — La hausse s'est accentuée '-.!
en France trè3 rapidement tandis que des faibles V
pressions s'avancent au large des Iles Britanni-
ques ; le baromètre baisse en Irlande. Les hau- ï
fêurs sont de 777 à Paris, 772 à Nic.e. . t
lie temps qu'il fera aujourd'hui. '— ' Temps f
brumeux, assez froid. «

?': j
* * j

Conférence sur le Dahomey ; t
Nous avons dit que, pour compléter l'oeu- i

vre que l'Union des Femmes de France vient *
d'entreprendre, et qui a été couronnée hier *
et samedi d'un si grand succès dans les sa- *
Ions de l'Hôtel de Ville, M. le lieutenant
Martinaud, du 4' régiment d'infanterie de £
marine, sur la recommandation de. M™ la c
générale Dodds et avec l'autorisation du mi- c
riistre de la marine, vient d'être désigné C
pour faire à Lyon une conférence sur le Da- ^
homey, ï

Le lieutenant Martinaud, tout jeune en-
core, est un des militaires qui ont fait le €
plus long séjour au Dahomey et qui, avant
l'expédition actuelle, ont pénétré le plus
avant dans l'intérieur. Il décrira donc le |
pays qu'il connaît si bien et parlera de ses
habitants, de ses coutumes et de ses mœurs.

Nous rappelons que la conférence aura lieu
mardi 29 courant, à huit heures et demie,
dans les salons de l'Hôtel de Ville. E

Les cartes d'entrée se trouveront au siège
de l'Union des Femmes de France, place
Bellecour, 17, et à la librairie Bernoux et
Cumin, rue de la République. I a

Avec le produit de ses recettes, le comité
de l'Union des Femmes de France se propose ê
de faire, par le prochain vapeur en partance. S
pour le golfe de Bnin, un envoi important à *
notre corps expéditionnaire.

***
 c

Depuis deux jours, le froid, est venu ; hier j
surtout il a fait -'une réapparition sérieuse r
avee son cortège obligé de nez violacés, de
rhumes et de toux. Si les malheureux soat à r
plaindre par ces temps rigoureux, les mar- r
snands de charbons sont aux anges, car les q
Clients les assiègent littéralement pour faire c

leurs provisions d'hi/er.
s

* à# *
s

Le comble de l'actualité :
_ La semaine dernière, le jour même, où 0

l'Echo de Lyon annonçait la prise d'Abomey, ' I
'a musique du i 5 7* de ligaeexécutait, sur la
Place- Bellecour, un pas redoublé intitulé «là 1
prise d'Abomey ». Que les détracteurs vieh- j
nent après cela dire que la routine règne en *
Maîtresse dans l'armée française!

T" -*»— — j
Congrès national des Villes gazières i

Hier matin, les congressistes se sont réu-
nis en séance de commission pour terminer ?

4q,utstion8 à l'ordre du jour. S
. A 4 heures, une réunion générale a eu °
«eu sous la présidence de M. Pallière, au r

KMJÏ de laquelle on à voté les vœux pré- .
sin t> dlmaQciie soir et hier en commis- J
ÀtZ: ™rmi les nouveaux vœux présentés,Clt

°ns les suivants :
teur" Gof Hère-yermolle, de Nancy, rappor- J
nermar.» -9 co°grès invite la commission de f
con^u! C! à constituer un comité de juris- 1
tion* £

8 4es
Alné à d0Bner ^s consulta- 1
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*• entier, de Lyon. - La deuxième «

:é- commission du congrès émet un vœu ten-
re dant à l'unification du prix entre l'éclairage
de public et l'éclairage privé,
y- M. Long, de Lyon. — Le congrès vote
at une résolution tendant à inviter les muni-
>n cipahtés à ne renouveler aucun traité et à ne

signer aucun engagement nouveau ni au-
;e- cune prolongation avec les compagnies de
é- gaz jusqu'à ce que la législation actuelle
n, soit modifiée dans le sens de justice et de
a- liberté que préconise le Congrès national,
n- M. Mathieu, de Reims. — Toutes les
p- plaintes des consommateurs sans exception
e.r doivent passer obligatoirement par la voie
s, de l'administration municipale qui a mis-
le sion de les défendre,
ti M. Gondy, de Besançon. — Tous les ràp-
la ports et documents qui auront été produits
a- au cours des débbérations du Congrès et 1
is dans les commissions, ainsi que les lois, âé- <
la crets et circulaires concernant les questions
c- traitées, seront publiés et adressés aux

membres du Congrès et à toutes les villes
le gazières de France. ]

ji Les frais seront supportés par la caisse de '
i- la Fédération. '
1- j Une longue discussion s'est, engagée a '
r- ; propos dhin ordre du jour de M. Long, de ]
1- ! Lyou, demandant que les compagnies éta- 1
l- Missent l'électricité au même prix que le '
is gaz. <
a De nombreux délégués, dont les munici- i

ts palités ne sont point dans les nêmes eondi- J
5- tions que d'autros, particulièrement à Lyon, i

ont protesté et, après entente, MM- Creji-
a sârd, de Marseille, tt LOD^, de Lyon, ont (

Di amendé, de la façon suivante, la résolu- ^
[>. tiôti qui a été Votée à' l'unanimité : .
â « Si les villes dont lè ck'hier des chargés \
l- porte la mention: « que la compagnie du c

gaz Concessionnaire devra adopter, pour ï
a ^éclairage public et des particuliers, qui *

sera admis par la viïle de Paris » ont intô- Ç
1- - rêt à ce que l'électricité soit fournie par i
s- j leur compagnie concessionnaire, le congrès J
•a invite les municipalités à exiger desdites *
e compagnies, l'électricité au prix fixé par le r

:- . congrès pour le gaz ou à renoncer à leur *
t. monopole ». *
1- Le congrès a décidé la création d'un bul-
i- letin hebdomadaire, organe de la Fédération |>
si dès consommateurs de gaz. Ce journal sera e
1- publié à Lyon, siège central de la Fédéra-
t- tion. <;
B En outre, il a été décidé que le prochain *
é congrès se tiendrait à Nancy en juillet 1893. «

- r
it AU THEATRE-BELLECOUR 1

Sl" Hier soir, à 8 heures, les délégués ont as- 1
* sisté à la réunion publique du Théâtre- ^
I Bellecour, où de nombreux consommateurs c
* de gaz s'étaient donné rendez-vous. c

Sur la scène ..prennent place les congres- ^
sistes; k président, M. Pallière, ouvre la 8

° séance.. B fait l'historique de la grève du
* gaz, question très complexe mais que l'ora- s
^ teur a bien présentée. Il espère que dans c
" l'avenir les grévistes seront plus nombreux, gl* et qu'on pourra arriver au succès., . »

M. Augagneur, conseiller municipal, traite
r* la question du gaz au point de vue public j
'' et au point de vue privé. S'appuyant sur des j

données, sérieuses, l'eratew montre que le f
 njonopole des compagnies, en France, est f

plus puissant qu'à l'étranger. c
Une statistique faite récemment a permis

d'établir que le prix du gaz en France est f
plus du double du prix payé en. Angleterre, r
en Belgique et même en Italie. Il estime que
l'on peut arriver à un résultat pratique, en ^
se plaçant purement au point de vue de Fin- j

3- térêt commun.
M. Charpentier rapporteur de la troisième

e commission donne ensuite lecture des réso-
lutions votées au congrès. »

>* MM. Cressard, délégué de Marseille, St- J
18 André, de Paris, Mathieu, de Reims, étu- ï

dieht la;question sous ses diverses formes ; l

* ils terminent uniformément en remerciant .
® la commission lyonnaise de la grève, et le ï

conseil municipal qui a reçu les délégués 1

,e non en grévistes, mais en ambassadeurs 1
* {sic).

 c

i- *;M. Jkmbin, délégué de la banlieue de la ,
1- Seine, dans une causerie fort spirituelle et ï

très applaudie a donné des détails sur le .
is fonctionnement de la municipalité de Paris, ^

et les exigences de cette ville relativement *
aux perceptions d'octroi, notamment en ce I
qui concerne le gaz. Il est heureux de corn- ,
tàter que Marseille et Lyon sont les deux ,

1- villas qui, les premières, ont commencé le '
^ mouvement,de grève qui bientôt se généra- !
,r lisera au point qu'on devra compter, désor- '
. Maisf avec la fédération dont le congrès a i j|
" voté les premières assises, t
lt Après lui M. Nony, de Villeurbanne, a l
e dit qu'il représentait un groupe important
a de citadins, mais que le monopole de la .
i- compagnie du gaz les tenait jusqu'en 19S2. ï
é C'est pour ce motif, et dans l'intérêt des *

Villeurbaniiais, qu'il fait adhésion à la fédé-
ration, espérant que les intérêts du grand
faubourg lyonnais seront bien défendus. I

M. Pallière lève ensuite la séance à 10 h. i
e et demie. c
^ _ .—, ', ,"—. iTjllii , • t

: coin D'ASSISES DU IDONE '•
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Audience du 28 novembre d

« Hier matin, à neuf heures, s'est ouverte, ?
sous la présidence de M. le conseiller Alliod, *

e la quatrième session des, assises du. Rhône, z.

e Vols qualifiés s
!t L'audience du matin est consacrée aune

) affaire de vols quab'fiés sans grand intérêt,
é Le nommé Claude Gerutti, âgé de 19 ans, f
e est aeciM de "s'être introduit le 24 juillet
e demier^dans le. domicile de Mme Guimet, s

^ brodëiiSë, quai TPierrè-Scize, lOSS, alors ab-
sente, et d'avoir soustrait une, .montre, un 3
bracelet, un dé en argent et divers autres *'
objets. s

Trois jours plus tard, l'appartement de ,
r ; M'ie Pradel, repasseuse, au numéro 109 du f!
e même quai était dévalisé. }!

a M1*8 Pradel, qui rentrait à ce moment
à rencontra dans lés escaliers un individu à v

- mine patibulaire ; elle eut assitôt la pensée *
s que l'inconnu venait de faire un « mauvais n

e coup ».
Quand elle eut constaté que la porte de

son appartement était fracturée, elle se mit :
à la poursuite du voleur que l'on pût arrêter c
sur la passerelle Saint-Vincent.

An poste, on trouva sur Cerutti, les ti
x objets qu'il venait de voler chez M'i« d
, Pradel. n
a L'accusé reconnaît le vol Pradel, il nie le c
3. vol Guirnet. Cerutti a: è&bi neuf coudamna-

tions. C'est un cambrioleur émérite, contre

a lequel M. l'avocat général Roullet requiert
une condamnation sévère. P

M« Burnichon présente la défense, puis le 1'
jury se retire pour délibérer. Le verdict d

S
 écarte le vol Guirnet, et, retenant le vol "
Pradel, répond affirmativement à unë'seule 1
des circonstances aggravantes, l'escalade. t:

Malgré les antécédents déplorables de l'ac- 1*

r cusé, le jury rapporte des circonstances at- à
ténuantes en faveur de Cerutti, qui est con- 1'

j damné à la peine de cinq ans d'emprisonne-

x ment et cinq ans d'interdiction de séjour. J
V

- L'AFIAIREDBLARUEMAME \
A l'audience du soir comparait le nommé <3

Jules Dupian, 31 ans, tonnelier, né à Ville-
e franche, qui, le 29 juin dernier, tua sa fem- e
i- me dans des circonstances que nos lecteurs 8

n'ont point ©uMiées. c
s Après avoir végété à Paris et à Villefran- E

che, Duplan venait s'installer au commen?
e cernent de juin, avec sa femme et ses trois c

enfants, chez sa tante, la veuve Merçadier,
qui vivait en concubinage avec un sieur
Ghoulat, fabricant de fouets, rue Saint-La-
zare, 10.

, L'accusé, dont la situation de fortune
était précaire,. trouva un emploi de tonnelier
chez M Fontanay, marchand de vinaigres,
non loin de la maison de sa tante.

Duplan, homme violent et emporté avait
de fréquentes discussions avec sa femme
dont il était fort jaloux. La conduite de la
jeune femme était excellente, c'est, du reste,
ce qui résulte des renseignements fournis à
l'instruction,

Duplan épiait sa femme à ce point que
M. Fontanay dut le remercier pour man-
quement à son travail.

Le jour où il fut payé, c'est-à-dire le jour
du crime, il se, rendit chez lui à onze heures
du matin.

Le Meurtre

Il entra dans l'appartement, s'arrêta un
instant dans là première pièce pour causer
de choses indifférentes avec Choulat, qui
travaillait à son établi et avec une voisine,
la dame Vial, qui s'y trouvait au même mo-
ment, puis, ayant pénétré dans la deuxième
pièce servant de.cuisine oiï se tenait sa fem-
me, il porta à celle-ci deux violents coups
d'un instrument trancbaat qui, l'atteignant
à la région droite du cou, entraînèrent une
section profonde de 'a gorge et une mort
immédiate.

Il s'était servi d'une serpette avec laquelle
Choulat coupait ses cuirs et qu'il avait trou-
vée dans, un meuble.

, Cette scène n'avait pas eu de témoins. Il
résulte des dépositions de la dame Vial et
de Choulat que, rien dans l'attitude de Du-
plan ne faisait pressentir le drame qui allait
se produire et qu'il a frappé sa femme une
ou deux minutes à, peine après l'avoir re-
jointe dans la cuisine. Chpulat n'a entendu
que le propos suivant tenu par le mari à sa
femme : « Que fais-tu, petite?» presque im-
médiatement suivi d'un grand cri de dé-
tresse et de ces mats : « Maintenant, tu ne ,
m'en feras plus, coquine ! »

Duplan prit aussitôt la fuite, mais il fut
arrêté par 1« caporal, Guzin, du 99e, et con-
duit chez le commissaire de police.

Pour atténuer son crime, l'accusé affirme
que sa femme avait noué des relations
adultères avec Choulat. Il l'épiait,- dit-il, et
dans la matinée même, vers 8 heures du
matin,. s'était rendu de l'usine Fontanay à \
l'appartement de la rue Saint-Lazare et
aurait une première fois vu sa femme sur
les genoux de Choulat, puis était revenu
vers 9 heures 1/2 et s'étant caché dans la
cave de la maison, il aurait entendu échan-
ger des propos qu'il aurait interprété comme
étant la preuve d'un nouveau rendez-vous
accepté pour le soir même.

En rentrant à 11 heures, pour déjeuner, il
aurait fait un© scène de jalousie à sa femme 1
qui lui aurait dit :« Oui c'est vrai, tue-moi

' si tu veux ! » et il l'aurait frappée avec le
premier instrument venu.

Choulat nie absolument qu'il ait été l'a-
mant de la femme Duplan. D'ailleurs, ce
dernier n'avait jamais fait de reproches à sa
femme avant la29 juin, et la conduite de la
femme Duplan n'avait jamais donné lieu à
des remarques défavorables.

D a-plan au.contraire, avait l'habitude de
sa; griser souvent et maltraitait fréquem-
ment sa femme.

En mai 1890, il fut même condamné à
8 j#urs de prison pour coups et blessures sur
la personne de sa femme.

L'audience

L'audience est ouverte à 2 heures. M.
RaUliet, avocats.général, occupe le siège du
ministère publie, Me Huguet est au banc de
la,défêi|se. '" ,, ,

L'accusé 6Stintrodu.it. Duplan .est correc-
tement y${tu,' sa pHysiono'mie est assez intel-
ligente. Au physique rien d'anormal. M. le
président prq.cèdè à l'interrogatoire de l'ac-
cusé. . ;

Duplan, révenant sur les dépositions
faites à l'instruction, nie une partie des
faits qui lui sont reprochés. Il dit que c'est
dans un accès de colère qu'il a tué ; sa
femme l'aurait poussé à bout, et, ne se
possédant plus, il aurait frappé.

M. le président fait remarquer que la
femme Duplan était une honnête mère de
famille, ainsi qu'il résulte des pièces qui
sont au dossier. La vie de cette femme n'a
été qu'un locg martyre ; l'accusé la frappait
souvent et sans motif. Maintes fois elle dut
aller trouver là policé pour demander pro-
tection et éviter les scènes que son mari lui
faisait journellement.

L'accusé dit que sa femme entretenait
des relations avec Choulat, mais il ne peut
fournir aucune preuve de ce qu'il avance.

Les témoins sont entendus.

M. Lacassagne, médecin au rapport. —
Le témoin a fait l'autopsie de la victime;
il a en outre été chargé d'examiner, en
compagnie du docteur Goutagne, l'état men-
tal de- l'accusé, que l'on pouvait supposer
alcoolique et conséquemment, en partie du
moins, irresponsable.

Sur le premier point, l'honorable médecin
au rapport, a relevé deux blessures au cou,
dont la première mortelle. (L'accusé niait
avoir frappé deux fois). Il a relevé en outre
à la main gauche deux blessures légères qui
ont été produites au moment où la victime
portait, instinctivement, la main à la bles-
sure béante que l'arme venait de lui faire.

Quant à la responsabilité, le docteur La-
cassagne efct non moins affirmatif . L'accusé
pendant les trois mois qu'il vient de passer
n'a eu ni hallucination, ni aucun vertige,
signe distinctif de l'alcoolisme.

Enfin l'examen médico légal a démontré
que la victime n'avait point eu de relations
intimes dans là matinée ainsi que le prétend
son mari.

On entend ensuite d'autres témoins dont
les dépositions sont insignifiantes, M. Chou-
lat, le caporal Guzin, qui a arrêté Duplan,
les femmes Vial et Merçadier, qui se trou-
vaient dans la pièce contiguë au moment où
le meurtre a été commis. Leurs dépositions
n'apprennent rien qui ne soit déjà connu.

Le Réquisitoire

Dans un réquisitoire énergique, M. l'avo-
cat général Roullet soutient l'accusation.

Il montre l'accusé dans sa vie privée, bat-
tant la malheureuse victime et termine en
demandant au jury une condamnation. Il
ne s'oppose pas toutefois au bénéfice des
circonstances atténuantes.

La Défense

Me Huguet, dans une brillante plaidoirie,
présente la défense de l'accusé. Il plaide
l'irresponsabilité et cite à l'appui de son
dire les témoignages de M. Proal, ancien
conseiller à la cour de Lyon, et des docteurs
Tardieu et Riboud, qui ont étudié la ques-
tion de la folie partielle au point de vue de
la loi et ont consigné leurs observations
dans des livres dont on ne peut nier la va-
leur. '

Dans une improvisation très émouvante,
Me Huguet montre au jury les trois orphe-
lins de Duplan, le supplie de ne pas ternir
leur honneur par une tache indélébile en
condamnant leur père, et demande un ver-
dict d'acquittement.

Avant de terminer, M» Huguet dépose des
conclusions tendant à ce que la question
subsidiaire de coups et blessures ayant oc-
casionné la mort sans intention de la don-
ner, soit soumise au jury.

Après délibération, la cour fait droit aux
conclusions de la défense.

;r, Le Verdict

^r Lecture est donnée des questions soumi-
ses au jury :

ne « i" Jules Duplan est-il coupable d'avoir à

er Lyon, le 29 juin 1892, volontairement donné
|s la mort à Marguerite Mitton, sa femme î »

« 2o Jules Duplan est-il du moins coupa-
it ble d'avoir à Lyon, le 29 juin 1892, volon-

Qe tairement porté des coups à sa femme ? »
la Sur la deuxième question, les circonstan-

M ces sont ainsi posées :
' a « Cas coups ont-ils occasionné la mort sans

intention de la donner ? »
ne Sur ces questions la réponse du jury est :

n. Non, sur la première question.
Oui, à la majorité, sur la deuxième ques-

ar tion.

6S Oui, à la majorité, sur les circonstances.
Le jury refuse à l'accusé le bénéfice des

circonstances atténuantes.

,n LA CONDAMNATION
sr. En conséquence du verdict du jury et en
J*1 application des articles 309 du code pénal et
e ' 368 du code d'instruction criminelle, la cour
°" condamne Jules Duplan à la peine da dix
'e ans de travaux forcés.
1_ L'audience est levée à 7 h. 15.

!t ; -a®»—H 1

S NOS THEATRES
le " —' ~~
1- GRAND THÉÂTRE. — « La Juive »

[I Pour parler de. la représentation d'hier soir,
,t il ne faut pas être plus sévère que le public
i- ne l'a, été pour l'écouter. Cet excellent public
it a été vraiment gentil : il a pris la chose en

e riant.
>- Rions, doue, mes frères, rions d'une chan-,
u teuse légère de grand. opéra qui, dès les pre-
fm mières mesures, a mis la salle en gaîté.
,1 M"" Vaillant — c'est son nom — est la sœur
's , de M"* Vaillant-Couturier, qui chanta Héro-

diade autrefois à notre Grand-Théâtre. C'est
lt ce titre de sœur d'étoile qui a probablement
'- séduit le directeur de nos théâtres munici-

paux, peut-être aussi l'échec tout récent de
* M" 1 Vaillant à Amiens (ô combien eruels les

Jt . dilettantj d'Amiens !).

u D'aucuns disaient que des choristes ayant
à . été supprimés depuis le commencent de la
ît saison (3 hommes:et 3 femmes), Mlle Vaillant

* ; postulait pour l'emploi et que devant subir
u : une audition, elle avait choisi le rôle d'Eu-
a doxie, persuadée que pouvant le plus, elle
g pourrait le moins. Je livre cette version pour

lg ce qu'elle vaut.'

; Rions, mes frères, de ce directeur de nos
il théâtres qui, s'étant installé au Grand-
ie 1 Théâtre, montreur de phénomènes, nous a
>i : déniché un phénomène d'un nouveau genre,
'e — un monstre cette fois — et souhaitons qu'à

l'avenir le délégué municipal soit, plus éclairé
*" et le directeur plus éclairant, car c'était le
ia cas ou jamais de nous présenter M"'. Esca-
a laïs. — Mais il fallait faire. un sacrifice pécu-
à niaire, sacrifice qui aurait trouvé sa récom-

pense, car il serait venu du monde aux fau-
le teiiils et aux premières — vides hier soir,
'" tandis que seules, les places supérieures
, étaient assez garnies.

(r • Les cris de :« A bas Poncetl Démission
. de M. Aimé Gros I » sont allés troubler jus-i

que derrière la sëène les deux artisans de nos
destinées théâtrales, tandis que la malheu-

I. reuse chanteuse, innocemment béate et satis-
u faite, laissait échapper des sons dont le
le charme égalait ceux d'une musette fixée à un

ballon d'enfant.
Dans la débandade produite, M. Ansaldi,

I " quand il se trouvait en présence de M'" Vail-
,. lant, avait l'air d'un artiste en représenta-

tion. J'ai hâte d'ajouter que cette agréable
is impression disparaissait quand il chantait
is avec Boudouresque, un superbe cardinal,
st M"' Fierens (Rachel), aussi belle comme
a chanteuse que comme tragédienne, et Du-
;e puy, excellent dans le rôle de Léopold.
„ La justice immanente *£ tout .arrive -i

e condamnera peut-être unjourledirecteuràve-
xi nir, la cordeau cou, demander pardon à ces
a trois artistes (M"' Fierens, Boudouresque et
it Dupuy) de les avoir accolés à M"' Vaillant
it et même à M. Ansaldi. Nous couperons la
>; corde, car nous sommes cléments, et nous la
II garderons — ce sera du bonheur pour la
ri 'maison. S.

- Chronique Locale
; ,
n

Le Calendrier. — Mardi 29 novembre,

r 334« jour de l'année.

u Premier quartier le 27 ; Pleine lune le 4.
Soleil : lever, 7 h. 32; coucher, 4 h. 05.

n :
1, Le vole des députés de la région. —
it Dans le scrutin sur l'ordre du jour pur et
e simple voici comment se sont répartis les
ii votes des députés de la région :
e Rhône. — MM. Couturier, Lachize, Pre-
1- nat, contre; MM. Burdeau, Guichard, La-

grange, Clapot, pour; les autres se sont
abstenus.

é Ain.— M. GermainVest abstenu, les au-
r très ont été pour.
i, Côte-d'Or. — Tous contre, s«tuf M. Ricard

qui n'a pas pris part au vote.
é Drôme. * M. Maurice Faure, contre; les
s autres pour.
d Isère. — MM. Bovier-Lapierre, Jouf-

fray, se sont abstenus; les autres ont voté
t pour.

L- Loire. — MM. Girodet, Neyraud, Souhet,
i, contre ; les autres pour.
:- Saône et-Loire. — MM. Sarrien et Franc
il se sont abstenus, M. Boullay a voté pour,
s les autres contre.

Savoie. — Tous les députés ont voté
pour.

,. Une brutale agression — Nous avons
raconté sous ce titre, dans notre numéro du

"m 26 courant, une rixe assez grave survenue
£ la veille au clos Mille, entre M. Fayolle,
t restaurateur, et un locataire du clos, M. T...

s M. Fayolle nous prie de dire qu'il n'a pas
été appela .au commissariat de police après
la plainte portée par M. T. ..au sujet d'une
balle de linge que celui-ci accusait M. Fa-

! yolle d'avoir renversée dans la boue. Mais
^ lorsqu'il a voulu demander des explications
- à M. T... sur cette plainte, ce dernier, après
. quelques propos menaçants, l'a frappé d'un

g coup de canne. M. Fayolle s'est alors dé-
fendu à coups de poing, et ses garçons sont

e venus à son secours et ont séparé les deux

g adversaires.
D'après cette versioD, la querelle se serait

terminée par de nouvelles menaces profé-
rées par M. T... à l'adresse de M. Fayolle.

 Suicide d'une inconnue. — Hier soir, à
r 7 heures un quart, M. Raymond, 40, place
11 Saint Georges, s'est présenté au poste de

police des Célestins et a déclaré qu'il venait
de voir une femme qu'il ne connaissait pas,

s se jeter dans la Saône.
& Avant de disparaître sous le pont Tilsitt,
'•• la malheureuse poussa plusieurs fois des
' appels désespérés, mais le sieur Raymond

ne sachant pas nager ne put lui porter
s sesours.

Deux gardiens de la paix envoyés sur les

lieux, firent des recherches qui ne donnèrent
aucun résultat.

i- _

Marchand peu scrupuleux. — Il y a six
à mois environ, le sieur Santini, soldat au
é 99e régiment d'infanterie, caserne au fort
» Lamothe, achetait au nomma Van-den-
- Dorpe, 34 ans, marchand ambulant, 64, rue
- Vauban, une montre en or. Ce dernier le

trompant sur la qualité de la marchandise
- vendue, lui livra une montre en argent

doré. , ,
B Hier, à sept heures et quart du soir, le

soldat voyant passer son vendeur, pria deux
: gardiens de la paix de l'arrêter.

Conduit au poste de police de la Guillo-
- tière, Van-den-Dorpe expliqua que la mon-

tre n'ayant été vendue que 15 fr., son client
. devait bien savoir que pour ce prix il ne
s pouvait pas avoir une montre en or.

Si bonne foi ayant été admise, il fut re-
mis en liberté, mais procès-verbal lui a été
dressé pour vente sans autorisation.

J Commerçant irascible. — fee 27 courant,
1 vers 11 heures 1/2 du koir, le nommé Lau-
• rent Bourg, 66, rue Montesquieu, s'est pré-
L sente; au poste des gardiens de, la paix du

cours Gambetla, et a déclaré que» se tvon-
vant dans un café tenu par le sieur Larue,

• 25, rue Sébastien Gryphe, il avait eu une
discussion avec ce dernier.

Voulant lo mettre à la porte, le sieur La-
rue le poussa s>i brutalement qu'il heurta la
devanture de l'établissement, brisant deux
carreaux do vitre et se blessant à la main
droite. ' : „ ,

Conduit à l'Hôlel-Dieu.le sieur Bourg, fut
pansé et put ensuite regagner son domicile.

Société des combattants de 1870-1871. —
La Société invite tous les adhérent» à bien vou-
loir assister aux funérailles de M. Joffre,. socié-
taire, qui auront lieu aujourd'hui, à 2 h. 3/4, rue
Duquesne n» 39.

Casino des Arts.— Pluie, d'étoiles et pluie
d'attractions de premier ordre sur la scène du
Casino ; le programme d'aujourd'hui ne le cédera
en risn à ceux qui l'ont précédé. Les Hacker-
Lester, ces cyclistes étranges en tiennent la tête,
viennent ensuite un numéro fantaisiste sur le
tapis, les Hêras, en habit noir; les Onatis,
troupe janonnaise ; Miss Oméga ; l'Homme
Serpent, Mlle Bassy, Favart, Henry, etc.

Au premier jour, les trois Hick, scrutateurs et
liseurs de pensées.

Scala-Bouffes. — Ce sont de vrais artistes et
non des moindres que M. Marty a chargé des
rôles principaux delà Noce à Mézidon : M"8

Canon, MM. Debailleul, René Delsol, Edgard,
etc. OB leur a fait à tous un énorme succès.

Dans la troupe de concert, Miss Eonzzati, la
célèbre femme au trapèze de l'Hippodrome, la
troupe Freire, Chavat et Girier (avant-dernière

; soirée) Amelet, Gonnet, etc.
Demain, mercredi, Ka.ijarowa.
Jeudi, Ganivet II.

Cave» Isaac CasatI, ILyon

. Le principal élément de succès pour une
maison qui veut faire le commerce des vins,
c'est d'avoir la confiance du public. Aussi
b'explique-t-on sans peine l'empressement
des acheteurs. à se faire adresser parla mai-
son Isaac Casati. des. paniers assortis de vins .
et liqueurs ;" où pourrait-on en effet acheter
avec plus de sécurité et dans des conditions
plus avantageuses? Adresser les comman-
de-, 12, rue Bât-d'Argent, téléphone.

ïïvlte» les maladies par l'usage du Sirop
de Bocbet du Serpent, à Lyon, 32, rue
Lsnterne, qui rafraîchit et pnrge le corps de
toutes les impuretés, causes des maladies.

Bien longue est la nomenclature des spé-
cialités que l'on préconise chaque jour contre
les Névralgies et la Migraine, maïs aucune

. L'arrivé à approcher du succès que depuis
vingt ans obtiennent les Dragées des RR.
PP. Prémontrés. Dans toutes les pharma-
cies.

Y% m * f f

PAR SERVICE SPÉCIAL

LA CRISE MINISTÉRIELLE
Paris, 28 novembre.

On désigne M. Brisson pour la mis-
sion de former un nouveau cabinet.

On met aussi en avant les noms de
MM. Bourgeois et Gasimir-Périer.

Paris, 28 aovembre.

Le président de la Bépubiique n'a fait
appeler personne ce soir. Il fera mander
demain, suivant l'usage, les présidents
des deux Chambres : c'est à la suite de
l'entretien qu'il aura avec MM. Le Royer
et Floquet que M. Garnot décidera -s'il,
doit faire appeler M. Brisson, auteur
principal de la chute du ministère.

LES JOURNAUX

M. Loubet est vivement blâmé, ce
soir, dans les cercles politiques, où on
lui reproche d'avoir voulu simplement
se dérober aux responsabilités d'une
situation à laquelle il n'est pas tout à
fait étranger.

Les journaux du matin expriment
plus ou moins nettement cette opinion.

La Petite République nous paraît
bien exprimer le sentiment général en
disant :

Avant de s'en aller, il convient de se
demander un peu en quel état on laisse les
grands intérêts qu'on avait misssion de gé-
rer. Si c'est ce gâchis qu'on laisse après
soi, on n'a guère à compter sur des compli-
ments, et la phrase qu'on murmure- d'un
accent satisfait; « Enfin, me voilà renversé »
rappelle invinciblement cette autre phrase
légendaire: «Enfin nous avons fait fail-
lite. »

Le Radical s'en prend surtout à la
Chambre :

Le proverbe, dit il, a toujours raison, qui
dit que lorsqu'on est entré dans une serin-
gue, il est. difficile d'en sortir ailleurs que
dans C3 que vous saVezTEe ministère qui
avait résisté a toutes sortes de questions im-
portantes, tombe à propos d'un potin de
concierge.

Et plus loin :

Le régime parlementaire ne trouvait plus
d'aventuriers pour l'assassiner ; ne pouvant
mourir, il se suicide ; il n'y sura pas besoin
de faire l'autopsie de la Chambre pour sa-
voir que c'est elle-même qui s'est porté ce
coup-là.

L'Intransigeant dit :

Le nougat Loubet présidentiel s'est effon-
dré, entraînant dans sa chute tous les mor-
ceaux de cette pièce de pâtisserie sans con-
sistance, sans relief et sans solidité qui s'ap-
pelait hier le ministère.

M. Francis Magnard s'exprime ainsi
dans le Figaro :

Le ministère Loubet était mort depuis le
jour où conscient de la tempête qu'il allait

 déchaîner contre l'honneur national et con-
tre la République il avait laissé M. Ricard

ordonner les poursuites. Hier, «'a été sim-
plement la constatation du décès.

Et plus loin :
La succession que laisse le ministère

Loubet n'est pas tentante, et si agréable
au'il puisse être de mettre sur ses cartas
« ancien ministre », je doute que les com-
pétiteurs soient nombreux.

MESURES SANITAIRES

Marseille, 28 novembre.

Jusqu'à nouvel ordre, les navires pro*
venant directement de Cherbourg, Calais,
Lorient, Boulogne et Nantes ou ayant fait
escale dans l'un de ces ports, seront, à
leur arrivée a Marseille, soumis à une
visite médicale minutieuse et à une dé-
sinfection complète de tout le linge sale,
effets à usage et objets de literie.

A MADAGASCAR

Marseille, 28 novembre,.

' Voici qmiquesrenseignements sur Ma-
dagascar apportés par le « Polynésien »,
arrivé aujourd'hui.

La variole a fait soû apparition à Am-
bohizorohitra, menaçant toute TUa. Le$
traitants de Mahèla se plaignent amère-
ment des autorités malgaches en général,
qui sont mal disposées pour les Euro-
péens.

M. Larouy, résident général* à Tanana-
rive, a été trèséien reçu dans la capitale.
Tous les Français sont allés à sa rencon-
tre pour lui témoigner leur solidarité.

ARCHEVÊCHÉ REFUSÉ

Paris, 28 novembre.

« L'Univers » publie une lettrepMr la-
quelle M. Royer, évêque de Cïermont, re-
fuse l'archevêché de Bourges.

 i^n

PETITE ieUBSE BU S61R
Paris, 38 nevembre 1892

3 0/0 99 50 37 45 41
Italien .... 96 81
Turc 21 67
Extérieure. . 63 09
Egypte 6 0/0. » »
Egypte 3 1/2. » »
Banque ... » »
Otto. cous, i » »
Russe cons. . » »
Orient .... » »
Rio-ïint© . . 424 37

Priorité ot. . » »
Robinson. . . » »
Portugais.. . 23 43
Tabacs ... 358 75 '
Tharsis. ... » »
Lots Turcs . 90 50
Banque ot. . 594 06
Alpines ... 123 12
De Beers . . 453 75:
Hongrois . . » »
Douanes ... » »

Faible sur démission du ministère.

Fil DES ©ÉPÊŒK BI OTÏÏ

Tribune Ouvrière
Chambre syndicale des tisseurs fédérés.

— Aujourd'hui mardi, à Mit heures et demie' du
soir, rue Saint-Augustin, 6, réunion privée.

Ordre du jour : Compte rendu financier de la
conférence Ernest Roche ; réception de nouveaux
adhérents; organisation de causeries nour la
propagande de l'action syndicale ; questions di-
verses.

La Fédération centrale des chauffeurs-mé-
caniciens de France (section lyonnaise), invite
ses. adhérents, gu non adhérentra,.venir retirer
leurs cartes de banquet à partir d'aujourd'hui
jusqu'au samedi 3 décembre 1892, au siège so-
cial, rue Oommandant-Dubois, 8. Le prix est fixé
à 4 francs .

Bourse du Travail. — Aujourd'hui mardi, à
huit heures du soir, réunion de la commission
executive"! demain mercredi, réunion des délégués
au conseil d'administration à huit heures dn

. soir.

Demande d'Emploi
jeune homme de 18 ans cherche' emploi csmme

garçon de peine ou autre. Très bonnes référen-
ces. Ecrire poste restante, Bellecour, à L. M.

'SPECTACLES S'IOTOUM'Ht»
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, 29 no-

vembre, à8heures, Guillaume Tell, grand opéra
ea quatre actes et cinq tableaux, musique de
Rossini.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui,
29 novembre, le Prince â'Auréc, comédie en
S actes.

Musique da 98° régriment d'infanterie.
— Programme d'aujourd'hui, de S à 4 heures !

France et Russie, caprice militaire, G. Lamo-
the. — Une fête à Buda-Pesth. G. Lacail.^ — Le
roi de L&hore. valse, Massenet. — Ballet de Gop-
pélia, Léo Delibes. — La bavarde, polka pour
piston, Sellenick. .

Casino des Arts. — Tous les soirs attrac-
tions parisiennes. Concert artistique de premier *
ordre. Pantomimes et pièces à grand spectacle.

Scala.— Tous les soirs, spectacle varié.

Cabaret artistique du Chat Noir, 65, rue
de l'Hotel-de-Ville. — Tous les soirs, à 8 h. 1/2,
chansons rabelaisiennes et poèmes « début de;
siècle » par Baltha, Lavater et Strofe, le poètes
déeadenf Jehan "Varney; Ombres parisiennes par
B'Onde-Nat,- avec accompagnement par Picard. /

Maison Dorée (place Bellecour). — Tous les
soirs, de 8 heures 1/2, à 10 h. 1/2, concert artis-
tique vocal et instrumental.'— Entrée libre.

Musée Crasse, cours du Midi. — Exhibition
de tableaux vivants. Matinée : 3, 4 et 5 heures ;;
seirée • 8, 9 et 10 heures. *

Salle Indienne.— Tous les soirs, à sept heu-
res et demie, représentation du célèbre illusion-
niste Anderson, du Musée Grévin,

Concert National, cours Gambetta, 85 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, i
7 heures, grand concert spectacle.

Panorama du siège de Paris. — Ouvert
tous les jours de 9 heures da matin â la nuit.
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il n M
PAUL DAIGHEMONT

Elle devint plus blanche qu'un lys et
s'écria :

—An 1 miséricorde, il y a autre chose f
Je m'en doute depuis quelques jours...
Par grâce, parlez... Que voulez-vous dire ?

Pierre Aubry avait préparé pendant la
nuit beaucoup de phrases qu'il croyait
plus habiles les unes que les autres ;
mais aussi troublé que sa cliente, il n'en
retrouva plus aucune et ne se sentit pas
le courage, ainsi qu'il l'avait résolu, de
la préparer à l'horrible malheur qui l'at-
tendait.

.-- Bien, dit-il. Je veux parler du
réquisitoire où vous serez indignement
injuriée, des plaidoieries durant les-
quelles l'émotion vous terrassera. Pour
résister à ces diverses impressions, il
faut une force à toute épreuve.

Elle respira, tout ce qui ne touchait
pas à sa fille lui paraissait mesquin et
de peu de valeur ; et presque rassurée,
elle répondit, avec un sourire navrant :

— Je suis préparée à tout, même à
m'entendre condamner !

Maître Aubry la regarda.
Jamais comme à ce moment-là, il

n'avait remarqué l'énergie qui brillait
de temps à autre dans ses admirables
yeux de velours; le hardi développe-
ment de ses tempes; la coupe ferme
et nette de son visage et de sa bouche.

Mais grand Dieu, aussi I... la mort de
sa fille, n'était-ce pas une émotion et
une épreuve au-dessus d6 toutes les ca-
tastrophes, de tous les désespoirs pour
une femme telle que Madeleine?

Il s'inclina très bas devant elle et lui
dit:

— J'ai confiance en vous, Madame la
marquise; mai j'en ai vu d'aussi forts
que vous succomber sous le poids de
ces émotions-là ; eroyez-moi, cuirassez-
vous de volonté et d'énergie. Je vous le
demande, car pour rien au monde, je ne
voudrais qu'une femme pour laquelle
je ressens le respect que vous m'avez
inspiré donnât le spectacle d'une fai-
blesse quelconque à cette lâehe^et per-
verse créature qui s'appelle la vicom-
tesse de Mondragon. Jugez quel triom-
phe ce serait pour elle et pour Clément
Gaube, son âme damnée.

L'œil immense de la prisonnière eut
un insoutenable éclair.

— N'ayez pas peur, dit-elle, serais-je
condamnée, on ne verra en moi ni une
défaillance ni un trouble. Je saurai ré-
server mes forces pour le jour des re-
présailles...

"— Ah ! pensa Pierre Aubry, j'ai peut-
être touché juste. Qui sait si avec un
caractère trempé comme parait le sien,
l'idée de la vengeance ne la sauvera pas
delà folie I... (

Quelques heures après, à l'audience, '

la salle, si c'est possible, était encore
plus bondée qu'à l'ordinaire.

Le réquisitoire devait être prononcé
par le procureur général.

Après cela, ce serait le tour du défen-
seur de Madeleine.

Celui-ci, dès sou arrivée, fut très en-
touré, très fêté.

On eût dit que les sympathies autour
de lui devenaient plus ardentes, à me-
sure que le moment suprême approchait.

Tous voulaient serrer sa main, lui
adresser des paroles très flatteuses.

On remarqua que M8 Aubry, ce jour-
là, était beaucoup plus pâle qu'à l'ordi-
naire, cette pâleur, jointe à l'extraordi-
naire dilatation de sa pupille et à la ner-
vosité de son geste dont il était à peine
maître, prouvait qu'il était en proie à
une intense préoccupation.

Richard de Clavières vint s'asseoir à
ses côtés ; ses yeux bleus avaient des
reflets d'acier d'un insoutenable éclat.

Quant à Raymond, il n'arriva que
plus tard ; il avait le visage profondé-
ment altéré.

— Charles, dit-il, est en proie à une
fièvre violente, et a dû rester au lit.

Enfin, Madeleine fut introduite.
Aussitôt, M> Aubry alla la saluer, en

s'inclinant respectueusement devant elle.
— Vous vous souvenez de votre pro-

messe de ce matin, n'est-oe pas ? lui dit-
il. Vous m'avez promis d'être forle, très
forte même.

Cette insistance frappa la jeune
femme.

— Dieul murmura-t-elle, que vous
me faites peur avec toutes vos recom-
mandations !... Que peut-il doncm'arri-
ver encore?...

Et pour la première fois, elle formula
le doute terrible qui naissait en elle,
tandis qu'un mot, un seul, montait à
ses lèvres.

— Ma fille!... balbutia-t-elle éperdue,
en sentant une goutte de sueur perler à
la racine de chacun de ses cheveux.

Jurez-moi donc qu'il n'est rien arrivé
à ma fille ? continua-t-elle au bout de
quelques instants, la gorge serrée et les
lèvres rentrées.

Affreusement ému, Pierre Aubry eut
l'air de ne l'avoir point comprise et se
détourna :

— Voici la cour, dit-il. Je vous en
supplie, soyez calme, et songez à quel
point vos ennemis se réjouiraient d'une
faiblesse de votre part ou d'une émotioa
trop grande.

Il s'éloigna, tandis que cette manière
d'esquiver le serment qu'elle demandait
labourait le cœur de Madeleine comme
avec un poignard.

— Ah! Dieu du ciel!... murmura-t-
elle en retombant presque sans vie
sur son banc, qu'ont-ils fait de ma
fille?...

XI

Pauvre Mère!

La marquise de Cypières était si
bouleversée, si angoissée, qu'elle n'eut
point l'idée de demander des nouvelles
de Leone, soit aux gens de Magalas,
qui étaient là, soit même au premier
indifférent venu, lesquels devaient cer-
tainement savoir si l'enfant était ma-
lade.

Il était sûr que, les uns ou les autres,
dans leur trouble, n'eussent pu lui ca-
cher la vérité.

— Sa fille (.,. sa pauvre petite Leone
adorée!... Ah ! pour la voir à cette mi-
nute-là, elle aurait donné tous les jours
qui lui restaient à vivre.

— Mon Dieu ! murmurait-elle instinc-
tivement au fond d'elle-même, je n'ai ja-
mais fait de mal à personne, vous le sa-
vez bien, vous qui lisez dans les cœurs...
Est-ce qu'il est possible que vous me
sépariez d'elle?...

La voix de M. de Rabastens l'arracha
à ces réflexions désespérées.

Le président, en effet, déclarait l'au-
dience ouverte.

Puis il se retourna vers la défense.
— Tous les témoins à décharge sont

bien entendus, n'est-ce pas, dit-il, et je
peux donner la parole au ministère pu-
blic?

Pierre Aubry se leva, sa toque à la
main ; il était atrocement pâle.

— Pardon, monsieur le président, dit-
il, il y a une personne qui n'a pas été
appelée, quoique sa déposition figure au
dossier comme ayant été reçue par M. le
juge d'instruction. Je veux parler de
Jeannie Séverac, la sœur de lait de Mme la
marquise de Cypières, ma cliente.

Elle a été tellement mêlée à la vie du
mari et de la femme, qu'elle n'a jamais
quittés pendant trois ans, les ayant ac-
compagnés dans tous leurs voyages,
que je sollicite comme une faveur,
Monsieur lé président, de nous la faire
entendre.

Le président se retourna vers M. Gre-
nier assis comme juge à sa droite, et
parut lui demander un renseignement.

Grenier fit de la tête un signe affirma-
tif très catégorique.

M
8
 Aubry ne laissa pas à M. de Rabastens le temps d'ouvrir la bouche as'

- Je sais ce que vous allez m'objecter
Monsieur le président, s'écria-t-il -ml- 1
au nom de la justice, au nom de lavéritl
et de la bonté de ma cause, au nom iT
1 admirable et loyale créature fW •
défends, je vous supplie de m'accorda
ce que je vous demande, sans aiont^
un mot de plus!... J9ttt«

Telle qu'elle est, Jeannie Séverac rm„
est indispensable, et je vous deaS
de la faire introduire dans ce prétoire
Monsieur le président. «i»«e,

Si sincères, si bouleversées, si ém ft„
vantes en même temps étaient la voiJ l
la physionomie du défenseur de Ma H
leiae, que M. de Rabastens, incacahu
de résister, dit : "^pable

- La loi nous fait un devoir d'à,-
cueillir tout ce qui peut servir à la A -
fense d'un accusé. Jeannie Séverac est
6116 la. T

— Oui, Monsieur le président.
— Huissier, faites-la entrer.
Toutes les têtes se tendirent, tous l

cœurs battirent plus fort ; une extrao?
dinaire émotion envahit tous ceux an"
étaient là. Car, seule, du pays tout en
tier peut-être, Madeleine ignorait la foiiâ
de sa sœur de lait. B

Mais quoique ne sachant rien de <*
triste événement, aux paroles de M« A,,
bry, elle s'était levée droite, raide, blan
che, semblable à une morte galvaniser
livide, avec ses yeux allumés comme
des charbons, n'entendant que ces
lïlOlS •

« Dans l'état où elle est ! »

(A suivre.)

_—-—Zf~Sf^S^=- ; —
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COURS COIIERCIAOX ET MARCHÉS DE PARIS

Paris, 33 Novembre (2 h. soir).

HUILES DE COLZA

Courant.. . .... 59 25
Décembre . . 59 25
4 premiers 60 ,.
4 de mars £0 75

Tendance calme.

HUILES DE LIN

Gourant 47 £0
Décembre ...... 47 50
4 premiers 47 75
4 de mars 48 . .

Tendance.

SPIRITUEUX 90» l'h.

Gourant 41 ..
Décembre ....... 4725
4 premiers 41 25
4 de mars 49 25

Tendance ferme.

SUCRES Blancs n« 3

Gourant „. 40 ..
Décembre 40 25
4 premiers 41 ..
4 de mars 41 60

Tendance calme

SUCRES Roux 88»
Dispon. de ,. , à 38 . .

Tendance calme.

SUCRES Raffinés
Dispo.de... .à 101..
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Courant 58 35
Décembre ...... 58 40
4 premiers £8 0)
4 de mars; 59 '5

Tendance ealme.
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Décembre ...... 21 40
4 premiers îl 10
4 de mars 22 60

Tendance calme.

AVOINES (100 kil.)
Gourant 16 35
Décembre 16 35
4 premiers ..... 16 90
4 de mars .... 11 25

Tendance calme

Marque Gorbeil. 52 .

APRÈS BOURSE
û« 28 Novembre

8 0/0 îïsui§a"is . . 99 80;
- 11%.. ... . .. .
- *m.. ..... .. j

Italien ........ n 50
Kstérieare...... 63 31
Hongrois 66 81
Bu»» 1891

— saiMoMs . .. .'
Qrieut". 65 45
Portugais. . 23 43 <
Tura.. ... 21 70J
R%ypî* ttïiiaée . 493 75

— çriTilèg. 467 5)i
Baaçue OKom.. 594 68

ig»h—«Km———y»>a

Doumas........ 4il 25
P46 Tinto 422 50
Tharsis. ........ 123 75
Alpines 123 43
De Beats ....... 451 50
ïabatss .......... 360 ..
Panama , ,
akènes Lon«25 17 ./.

— a vue ... ....
— s/Ber..
— Pétersb.. ... ..
— Yienna.. ... ..

Amsi,.,
S G/o Srsn$, a.

ngrwni rriiiHmiiiwiiiiiniMiiiinmiiiijiii

CONDITION DES SOIES
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I I 1 Mil litil 11 s
» .^""630. M «> u

11 Orgassi. 27 43 10 51»158» 6171
53 Trama». 3 » 1 2 » 1 » 11 5 » 5 4128
69Grèg«s. 17 i 5 9 3 6 4 10 14 12 1 5106;

9 Diversej »»»»*»»»»!»'»•
ii Bobinât a»»»»»)»»»'» j

» Lais... »»»*»»»»»»» j

214 47 5 9 21 8 14 4 22 24 20 6 15411

BALLOTS PESÉS

1 ûrgaas . » »' » 1 » ».* » » » » 47
3 Trames. »»»»»»» » » »" 5 865

13Grèg«?«. » B » 1 1 »» 24 49 32 » 3650
» Dwsrses ')»»»>!» » » » t »

11 »\ » » 3 » »'» 34 49 32 5 3862

Ballots «ondltionnés depuis le 1" du moi*. 4200
Ballots pesés depuis le 1« du mois. ....... 2968

IVIARCHl DE LA VILLETTE
du 28 Novembre 1892

\ Basufs.— Amenés, 3192; vendus, 3871; poids
moyen 340; 1» qualité, 154 ; 2- qualité, 138;
3* qualité 116. — Prix extrêmes, de 100 i 160.

Vaches.— Amenées, 854; vendues, 741; poids
: moyen, 289 : V qualité, 146; 2» qualité, 126;
j a» qualité, 94.— Prix extrêmes; de 80 à 150.

j Taureauco. —Amenés, 302; vendus, 273 ; poids
moyen, 896 : 1» crttaUté, 124; 2- qualité, 114 ;
3* qualité, 96. — Prix extrêmes, de 92 à 128.

VéauiB. — Amenés, 1201; vendus, 871; poids
moyen, 7̂9 -„ X" «palitt, 176; 2- qualité, 160;
8« qualité, loO. — Prix extrêmes, de 100 i 192

Moutons. — Amenés, 18,-686; vendus, 15,400 ;
poids moyen, 19 ; 1« qualité, 186 ; 2- qualité, 166:

: 3" qualité, 146. — Prix extrêmes, de 136 à 190.

Porcs. — Amenés, 3,439; vendus, 3,439; poids
moyen, 71 ; 1» qualité, 130 ; » qualité, 128 ;
3* qualité, 126. — >rix extrêmes, de 110 i 132.

Peaux moutons : 200 i 550.
Vente mauvaise.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAisK. — 28 Novembre 1892

] Porcs. — Amenés, 1903; vendus, 1805. —

?ml9î' A
Q
\ "J, Pri* P3?0 :de83i 94 fr- le»100 kil., droits d'octroi non compris.

ÉTAT-CMLJDE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Antoine Guia-
drant, rentier, 77 ans, rue Boyale, 18, f; 10 h. —
Joseph Loir, tisseur, 59 ans.rue Flesselles, 17, f.
i., r 4;„ XJS «udefln, 10 mois, rue Sergent-
Blandân, 28, f. 2.  •

Deuxième arrondissement. — Vve Maré-
chal, née Françoise Bamus, s. p., 63 ans, église
Ste-Blandine, f. 8 h. — Vve Durel, née Margue-
rite Ferrière, s. p,, 73 ans, rue Franklin, 4a, t.
2 M. — Épouse Guillermoz, a^e Jeanne Ghaver-
noz, s. p. 38 ans, Charité, f. midi.

Troisième arrondissement. — Epouse P?r-
rat, née Dufournel, Couturière, 38 ans, rue Onl-
let, 7, f. 9 h. — François Morel, s. p., 12 ans,
rue Villeroy, 1, f. 1 h. — Marie Cadillon, mar-
chande, 36 ans, rue Moncey, 150, f. 7. — Hélène
Martinot, 11 mois, rue Pierre-Corneille, 134, n

i U h. — Jean-Marie Tranchant, restaurateur, *
! ans, rue Paul-Bert, 224, f. 3 h.

Quatrième arrondissement.— Néant.

Cinquième arrondissement. — François Ga-
ravel, sans profession, 50 ans, chemin de Fran-
chèville, 96. f. 3 h. — Denise Thomas, 6 ans,
place du Petit-Collège, 2, f. Th. — Jean Venet,

; 1 mois, quai Pierre-Scize, 114, f. 7 h. — Epouse
Verrier, née Benoîte Gognard, rentière, 51, Q*3*
de Vaise, 39, f. 9 h. — Pierre Dubois, employé
de commerce, 25 ans, rue Saint-Jean, 37, f. 11 fl .
— Joseph-Marie Perret, sans profession, 62 ans,

; rue des Prêtres, 4, f. 1 h.

Sixième arrondissement. — Pierre Gebbêt»
: tisseur, 80 ans, rue Tête-d'Or. 36, f. 1 h.— Henri

Salmet, 3 mois, rue Montj;olfier., 100, f. 11 h. -
Jean-Antoine Thévenet, négosiant, 76 ans, cours
Morand, 3, f. 9 h. — Jean-Baptiste Joffre, cnet
cantonnier, 43 ans, rue Duquesne, 39, f, 3 h.
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